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LES ÉVÉNEMENTS 
Les projets financiers de M. Chéron 

ont été adoptés à l'unanimité par 
le Conseil des Ministres... Quel 
dommage qu'il faille maintenant les 
présenter aux Chambres ! 

Le Parlement est rentré. Le gouver-
nement n'est pas sorti. D'où il n'y a 
rien à conclure sinon que le premier 
n'a pas encore rencontré le second. 
Simple remise !... 

Nous allons voir ça la semaine pro-
chaine. Et ce sera vite fait. Juste le 
temps qu'il faudra à la Chambre pour 
dire si elle veut ou si elle ne veut pas 
les projets de M. Chéron. 

Dès lors, ça ne fera pas un pli. On 
ne peut pas prévoir exactement qui 
votera pour ces projets. Mais d'ores 
et déjà on est assuré que les socialis-
tes n'en veulent pas et les modérés 
non plus. 

L'affaire est donc réglée. Il n'y au-
rait même pas besoin d'aller plu.? 
avant. Tous les palabres auxquels se 
livre M. Chéron n'ont pas plus -l'im-
portance que les préparatifs faits en 
coulisse d'une pièce qui ne doit pas 
être jouée... 

Aussi j'admire le sérieux de me* 
confrères parisiens qui nous racontent 
dans le détail les diverses étapes sui-
vies, depuis sa gestation première, par-
le projet chéronesque comme s'ils ne 
savaient pas dès maintenant dans quel 
trou final il va disparaître et que h uit 
jours ne seront pas passés avant qu'il 
ne soit plus question du père et de l'enfant. 

Je dis les choses comme je vois 
qu'elles sont. Non pas comme je vou-
drais qu'elles tussent. La valeur des 
dits projets n'est pas plus en question 
que le mérite de ceux qui l'ont conçu. 

"Il n'existe pas au monde un homme, 
ni dans l'univers un demi-dieu, capa-
ble de concevoir un système fiscal 
adapté aux circonstances et en même 
temps susceptible de ne pas être en 
horreur à ceux auxquels on proposera 
de l'appliquer. 

Il ne s'agit donc pas de savoir si les 
propositions « adoptées à l'unanimi-
té » par le Conseil des Ministres soit 
bonnes, médiocres ou mauvaises. C'e^fc 
un remède à prendre et le patient le 
trouvera détestable de quelque maniè-
re qu'on le lui présente. 

Non. Il s'agit de savoir si finalement 
celui-ci se décidera ou non à l'avaler. 
Voilà tout. 

Or, il nous faut bien constater que 
le patient n'en veut pas, sous aucune 
forme et à aucun prix... Dès lors, peu 
importe de quels ingrédients il est 
composé, si les règles du Codex ont 
été bien observées et si le préparateur 
y a exactement dosé le séné et la rhu-
barbe !... 

Peut-être il nous aurait guéri ! Peut-
être il aurait aggravé notre mal. C'est 
une chose que nous ne saurons ja-
mais et M. Chéron pourra continuer 
a se prendre dans la suite des temps 
pour un Sauveur méconnu et renié... 
Ça lui fera tant de plaisir et cà nous 
coûte si peu ! 
: & 

Notez bien ceci. Cette question finan-
cière ne fait que révéler un mal ; elle 
ne le crée pas. Ce qui va arriver au 
ministère sur les projets de Chéron 
lui serait arrivé à propos de tout 
cri™ °h0Se- , En Politi1»e étrangère 
comme en politique intérieure, le gou-
m[nZme

t
nt-7!,Ut faire une œuvre déter-minée et il demande, pour l'y aider 

une autre, toute différente... C'est une 
insoutenable contradiction L. C'est 
"a"sie8an?Ure qV'°n Peut te*ir par iS-taisie, mais qu'on est sûr de perdre !... 

fut S ministère Paul-Boncour 

Pour vivre et pour asir il
 ne
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funérienr an0mb.re/îe Partisans très 
MaisPJ? foVel,U1 de ses adversaires. Mais en fait, plus d'un tiers de ceux 
™à\7-ie? d°nné le«rs suffrages 
ce et ZT^Fr d°nné leur confian-
cher■ ri?■dai?-?t a résol«tion de le lâ-tt ? i1 s erait de faire ce 
qu U venait de promettre. 
dvT»}Tent' "paient voulu pren-
dre irnS a^nt,Ia Précaution de ren-
tre r£?0s.s^lela fo™ation d'une au-

6 ^Jonte. En lui accordant osten-

siblement leur appui, ils visaient, non 
à le soutenir, mais à le compromettre 
définitivement... 

C'est ainsi qu'après la discussion 
académique du premier jour, le parti 
S. F. I. O., le parti blumifié, vota pour 
le ministère dans le but de le séparer 
nettement des modérés et d'écarter 
ceux-ci de la majorité... Vote négatif ! 
Vote platonique qui ne les engageait 
pas, mais qui mettait le gouvernement 
à leur merci ! 

A la suite de ce premier vote, les 
S. F. I. O., ayant obtenu le résultat 
qu'ils cherchaient, reprirent ce qu'ils 
appellent « leur liberté d'action ». Ils 
se placèrent en marge, prêts à inter-
venir pour ou contre à leur fantaisie et 
suivant leurs intérêts... 

C'est ainsi que d'accord avec la 
droite ils ont trucidé Edouard Herriot. 
C'est ainsi que très bientôt on les ver-
ra s'unir à MM. Louis Marin, Peraot 
et Fîandin pour renverser Paul-Bon 
cour. 

Nous attendrons que l'événement 
inévitable se soit produit pour en ti-
rer quelques conclusions. 

Emile LAPORTL. 
-O-C o-

VN PETIT MOT D'ECRIT 

La prospérité automobile 
Après nous avoir dit, répété et dé-

montré par des chiffres que rien ne va 
plus clans les finances, M. Chéron a 
abandonné pour un instant le rôle de 
père Foueitard que les circonstances lui 
imposent et il est redevenu le père Gas-
pard, médecin Tant-mieux des contri-
buables. Puisse-t-il nous montrer sou-
vent ce côté de son visage... 

Ne vient-il pas, en effet, de nous in-
former que tout va très bien dans l'au-
tomobilisme qui a procuré au budget,, 
cette année, la coquette recette de 992 
millions et que. malgré la crise, jamais 
il n'y eut en France autant de véhicules 
à moteur. Quand je pense que des gens 
s'imaginaient que la grande pénitence 
commencerait par la liquidation de l'au-
to ! Ah ! ouiche, l'humanité est, décidé-
ment, d'une naïveté sans pareille. Du-
rant ces mois difficiles, on a peut-être 
pratiqué des restrictions en beeftecks et 
en pantalons, mais on s'est payé une 
voiture neuve en vertu de ces vieilles 
maximes populaires d'après lesquelles 
« plus on se découvre; plus on a froid » 
et aussi « qu'il vaut mieux faire envie 
que pitié ». 

// existait, en 1931, 1.109.006 autos, 
sans compter les camions ; on en pos-
sède cette année 1.251.538 ; ce qui prou-
ve que 142.531 citoyens qui avaient cou-
tume d'aller à pied, à l'exemple des hon-
nêtes femmes de jadis, ont passé de l'au-
tre côté de ta barricade, de ce côté où 
l'on pense que la route n'est pas faite 
pour les chiens — ni même pour les 
piétons. Et M. Chéron d'ajouter, avec la 
satisfaction du collecteur d'impôts qui 
voit augmenter les clients : « C'est une 
auto par 24 habitants ! » On pourrait 
en frémir d'orgueil si l'on ignorait que 
les Etats-Unis possèdent une voiture par 
cinq personnes et si l'on ne s'aventu-
rait quelquefois sur les routes. 

C'est tout de même un joli chiffre et,, 
de voir que les pays voisins, s'ils ne 
nous rattrapent point, courent, cepen-
dant, avec agilité sur nos traces, on 
comprend que les Etats s'inquiètent des 
moyens qui permettront à ces fourmi-
lières d'automobiles de se caser... sans 
trop de casse, sur des chemins qui com-
mencent à être quelque peu encombrés. 
Une convention qui a groupé la plupart 
des pays d'Europe a donc fixé un régi-
me unique de circulation qui, d'ici à 
trois ans devra être appliqué partout. A 
ce moment, nos campagnes, dont le pit-
toresque a déjà bien changé depuis 
quelque vingt ans, se seront couvertes 
de poteaux, de disques multicolores 
dont l'un portera une croix, l'autre un 
rectangle, le troisième une barrière ou 
une locomotive, et le quatrième indi-
quera la vitesse autorisée dans l'agglo-
mération, afin de permettre aux conduc-
teurs de la dépasser. Il y en aura com-
me cela mille et trois que les automobi-
listes seront tenus de connaître, ce qui 
est peut-être un moyen ingénieux de ré-
duire, en les décourageant d'appren-
dre tant de choses, le nombre des can-
didats au permis de conduire. 

Cette réglementation est fort louable. 
Seulement, la Commission va-t-elle, à 
présent, faire quelque chose pour le 
pauvre piéton dont il reste encore quel-
ques millions au monde et dont l'exis-
et la paix sont de plus en plus mena-
cées par l'auto triomphante ? 

Daniel BRICE. 
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nformations 
Au Sénat 

Le Sénat a procédé à l'élection du bu-
reau de la Haute Assemblée. M. Jean-
neney, président sortant, a été réélu par 
254 voix SUT 260 votants. 

MM. Hubert, Ordinaire, Strauss, Cu-
minal ont été élus vice-présidents. 

MM. Gallet, Labrousse, Monservin ont 
été élus questeurs. 

MM. Le Gorgen, Rolland, Hamelin, 
Farjon, Linger, Babin, Chevage, Mori-
zet, Provost-Dumontois sont élus secré-
taires. 

La séance a été renvoyée à mardi. 

A la Chambre 
Dès que la séance est ouverte, M. 

Bouisson se lève et prononce le dis-
cours d'usage. Il rend hommage à la mé-
moire de Gtambetta, qui donna à l'insti-
tution de la présidence de la Gnamb e 
un éclat particulier, exhortant l'Assem-
blée à s'inspirer des leçons de clair-
voyance et de courage de son illustre 
prédécesseur. 

« La figure de Gambetta est encore 
vivante pour la plupart des Français. 
Le jeune chef du gouvernement, arrêté 
en pleine activité après soixante-dix-
sept jours de pouvoir et qui meurt quel-
ques mois après, à quarante-quatre ans, 
laisse derrière lui un long sillage. Pen-
dant plus d'un quart de siècle, ses amis, 
ses disciples vont gouverner. Il y a quel-
ques mois, nous comptions encore par-
mi nous un des derniers, le plus fidèle 
peut-être Gaston Thomson. » 

Après avoir rappelé l'œuvre de Gam-
betta, M. Bouisson conclut son éloquent 
discours ainsi : 

« Apportons des solutions claires et 
rapides aux difficultés du présent. C'est 
encore le plus sûr moyen de pratiquer 
cette politique d'avenir que le granu 
homme d'Etat sous le signe duquel j'ai 
voulu que s'ouvrent, cette année, nos 
travaux, proposait, il y a un demi-siè-
cle, à la jeune République française. » 

La Chambre applaudit vivement son 
Président. La séance est renvoyée au 
lendemain. 

Les relations franco-italiennes 
Le « News Chronicle » publie jeu-

di matin une interview accordée à son 
correspondant à Rome, par M. Mussoli-
ni. Le chef du gouvernement italien, y 
parle notamment des relations franco-
italiennes, des dettes, du désarmement 
et du chômage. 

Parlant du rapprochement franco-ita-
lien, M. Mussolini a déclaré : « Nous 
espérons que ce rapprochement se réa-
lisera. Le nouvel ambassadeur de Fran-
ce, M. de Jouvenel, est une personnali-
té très attachante, mais son séjour ne 
doit pas, dit-on, être de plus de six 
mois. Ce n'est pas assez pour qu'on n.it 
le temps de conclure un accord. 

« Nous désirons également conserver 
de bonnes relations avec la Yougoslavie, 
mais il est nécessaire que de son côté, ce 
pays adopte une politique de bonnes et 
pacifiques relations avec nous. » 

Pour une loterie nationale 
M. Louis Proust, député d'Indre-et-

Loire, président du Comité républicain 
du commerce, de l'industrie et de l'agri-
culture, membre du bureau national de 
l'Union des combattants, a déposé, hier, 
sur le bureau de la Chambre, une pro- ! 
position de résolution « tendant à in- i 
viter le gouvernement à instituer une I 
loterie nationale destinée à fournir les j 
ressources nécessaires au paiement des ! 

pensions attribuées aux victimes de la 
guerre, ainsi que de la retraite du com-
battant. » 

En Roumanie 
M. Maniu, président du conseil a pré-

senté au roi Carol la démission collec-
tive du icabinet. 

Le souverain l'a acceptée et a fait ap-
peler M. Titulesco. 

On sait que la démission du cabinet 
a été provoquée à la suite du refus for-
mulé par le roi d'accorder au ministre 
de, l'intérieur la permission de relever 
de leurs fonctions le général comman-
dant la gendarmerie et le colonel Mari-
nescu, chef de la police de Bucarest. 

On assure que M. Maniu a recomman-
dé au roi une formation ministérielle 
susceptible d'obtenir le concours du 

Î Parlement actuel. 

L'aide à la Chine 
j On mande de. Shanghaï à l'agence 
( Rengo qu'un navire américain vient 

d'amener d'Amérique treize canons à 
tir rapide qu'il a remis aux autorités 
chinoises. Le gouvernement de Nankin 
a de nouveau importé récemment douze 
aéroplanes provenant d'Amérique et a 
également engagé un grand nombre 
d'instructeurs d'aviation américains. 

Egalement, on mande de Tien-Tsin à 
l'agence Rengo que 50.000 cartouches 
venant d'Allemagne viennent d'arriver à 
Taku, à bord d'un navire allemand et 
ont été immédiatement envoyées à 
Tchang-SuehrLiang et à Pékin par un 
train de marchandises de 30 wagons. 

Le conflit sino-japonais 
Dans une déclaration, un porte-paro-

le du ministère de la guerre a signifié 
notamment : 

« Le Jéhol fait partie intégrante du 
Man Tchéou Kouo. L'expédition puni-
tive contre les éléments irréguliers de 
cette région est une affaire intérieure 
qui ne regarde que le Man Tchéou 
Kouo. 

« Aucune intervention étrangère n'est 
donc admissible. » 

LECTURES ET IMPRESSIONS. 
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EN PEU DE MOTS.» 

— Le paquebot « Géorgie » a levé 
l'ancre mercredi, de Southampton pour 
New-York ayant à bord un chargement 
d'or d'une valeur de 2 millions de li-
vres sterling. 

— En gare d'Ivry, on met, actuelle- ' 
ment, la dernière main à l'installation j 
du train-exposition, organisé par l'Offi- } 
ce national du commerce, et qui effec- j 
tuera, à partir du 26 janvier, un voyage 
de 100 jours dans les principales vil-
les du Midi pour offrir au public des 
échantillons des produits de l'industrie 
et du commerce français. 

— Le baron Werner von Reinhaben 
a été élu membre de l'Académie diplo-
matique internationale de Paris. C'est 
te premier Allemand qui a été élu mem-
bre de cette Académie. 

— On craint que le vapeur soviétique 
« Sakalin » ne se soit perdu, corps et 
biens, dans la mer d'Okhotsk. 

— Cours Foucault, à Montauban, Mme 
Cassagneau, buraliste de tabac, a été 
assailli par le nommé Vincent Gracia 
qui voulait prendre la caisse. B a été ar-
rêté. C'est un repris de justice sorti de 
prison il y a 8 jours. 

— L' « Arc-en-Ciel » a pris son vol 
cuistres pour Buenos-Aires. Il se pose-
ra à Casablanca et se rendra à St-Louis-
du-Sénégal, Natal, le Brésil et l'Argen-
tine. 

Œil pour œil. 

Un jeune Anglais qui étudiait à Gœ-
thingue était venu s'installe' au premier 
étage de la maison qu'habitait Kaestner 
et y organisait de singuliers divertisse-
ments : il achetait des lièvres et des 
chiens et se livrait, en appartement, au 
bruyant plaisir de la chasse. Comme il 
continuait, malgré les représentations de 
son voisin, il s'aperçut un jour que son 
plafond devenait humide, puis laissait 
passer des gouttes d'eau qui devinrent 
bientôt une cataracte. 

L'Anglais monte à l'étage supérieur, 
ouvre la porte qui livre passage à une 
trombe d'eau et voit Kaestner, perché sur 
une échelle et laissant pendre une canne 
à pêche dans l'élément liquide. 

— God biess my soul 1 vocifère l'An-
glais. Qu'est-ce que cela signifie ? 

— Occupez-vous de vos affaires, fit 
Kaestner, imperturbable. Vous chassez 
chez vous ? Eh bien ! moi, je pêche chez 
moi... 

Une fois le prix fixé... 

Le comte Bonnicelli, qui vient de 
mourir, était une des figures les plus po-
pulaires de Rome. Ce vieux genthilhom-
me faisait tous les jours sa promenade 
sur le Corso dans une superbe voiture at-
telée de six chevaux qu'il conduisait lui-
même. 

Au cours d'une de ces promenades, il 
eut une altercation avec un cocher de 
fiacre, et s'oublia jusqu'à lui administrer 
une gifle : attroupement, plaintes, pour-
suites devant le juge. 

— Cinquante lires d'amende ! pronon-
ça le magistrat. 

Alors, le comte Bonnicelli tira de son 
portefeuille un billet de 100 lires et le 
tendit au cocher d'une main en même 
temps que, de l'autre, il lui infligeait un 
soufflet retentissant. 

— Gardez tout, dit-il simplement, vous 
êtes payé ! 

La bonne raison. 

C'était à une fête de charité. On venait 
d'entendre une cantatrice, qui chantait 
peut-être par charité, mais certainement 
pas par charité pour ses auditeurs. A la 
fin du morceau, on applaudit poliment, 
sans plus. Cependant, un monsieur ne 
cessait d'applaudir frénétiquement et ne 
faisait pas mine de cesser. 

— Vraiment, fit son voisin, cela vous a 
plu à ce point ? 

— Pensez-vous ! fit l'autre, tout en con-
tinuant de battre des mains, mais tout le 
temps que j'applaudis, elle ne peut pas 
chanter ! 

Adorations. 

Quand, mardi, Mme Cécile Sorel quitta 
le cabinet de M. Jean Mistler, sous-secré-
taire d'Etat aux Beaux-Arts, la célèbre 
comédienne sauta littéralement au cou 
de M. Emile Fabre, administrateur du 
Théâtre-Français : 

DES VERS... (1) 

Je suis fort en retard avec les poètes 
qui, depuis un trimestre si ce n'est dar 
vantage, m'ont fait la grâce de m'en-
voyer leurs nouveaux ouvrages. Ma 
mauvaise posture à leur égard est, sans 
doute, devenue plus fâcheuse encore de-
puis que, l'autre jour, j'ai accordé un 
salut de faveur au recueil à peine paru 
de mon ami, M. le Président Malrieu. 
J'ose pourtant compter sur la mansué-
tude de ceux que je me trouvai con-
traint à paraître négliger alors que je 
ne les oubliais nullement. Le « genus 
irritabile vatum » d'Horace a des arriè-
re-neveux plus commodes, je pense. 
Quoi qu'il en soit, je veux aujourd'hui 
donner réparation à trois de mes ai-
mables pourvoyeurs de vers. Et, tout 
naturellement, je choisis ceux qui, à 
des titres divers, se réclament, dans 
leurs dédicaces, d'attaches plus ou 
moins étroites avec mon cher Quercy.., 

' & *"* 
Mme Matza signe de son prénom de 

Rosita une fort élégante plaquette de 
plus de cent pages intitulée Brindilles. 
La gracieuse châtelaine de Blanat veut 
bien se considérer comme tout à fait 
Quercynoise et en fournit la preuve 
chaque fois qu'il est fait appel à sa pré-
sence ou à son intervention. Elle des-
cend à Saint-Céré, monte à Gramat, 
pousse jusqu'à Gourdon et même jus-
qu'à Cahors, suivant que notre provin-
ce place ici ou là le siège d'un de ses 
grands jours. 

Nous apprîmes récemment avec joie 
la haute distinction conférée à Mme 
Matza en récompense des importantes 
œuvres sociales fondées ou dirigées par 
elle. Ses travaux philantropiques et les 
obligations de sa vie mondaine ne suf-
fisent point à satisfaire la belle activité 
de cette femme. Elle sait réserver au re-
cueillement des heures nombreuses, Et 
de ces moments privilégés, elle consa-
cre à la poésie la noble part que nous 
révèle son recueil d'aujourd'hui. 

Puis-je dire à Mme Matza que le titre 
qu'elle donne à ce faisceau de poèmes 
ne me convient pas? Il est vraiment trop 
modeste. Le bouquet aux nuances 
chaudes, au parfum subtil et capiteux à 
la fois, qui nous est offert ne rassemble 
pas des brindilles sèches, glanées dans 
les bois ; il se compose de fleurs rares, 
cueillies au jardin secret du cœur. 

L'ode et le sonnet se partagent la fa-
veur de Mme Matza. Elle ne prend, pour 
les ouvrer, aucune liberté avec les rè-
gles de la prosodie classique. Obstiné-
ment soumise à ces entraves dont on 
s'affranchit volontiers aujourd'hui, elle 
ne laisse rien paraître de la contrainte 
qu'elle s'impose. Exaltation, regret, sou-
mission, révolte, tous les cris de la pas-
sion humiliée ou triomphante trouvent 
de vibrants échos dans ces poèmes qui 
s'appellent si expressivement : Von, Cer-
titude, Orgueil, Résignation, Ivresse. 
Ecoutez résonner celui-ci, si pathétique 
dans son humilité : 
Je suis l'horrible obstacle en ta route tran-

quille. 
Goûte ta liberté ; ton espoir est le mien. 
Je t'obéirai donc en ne réclamant rien. 
Tu m'es essentiel : je te suis inutile. 

Si l'amour sert de thème principal 
aux pièces de ce recueil, l'art fournit 
aussi d'ardentes et heureuses inspira-
tions à celle qui, en toute circonstance, 
le sert avec passion. Est-il plus beau 
conseil d'une femme à son amie que 
celui-rci : 
Recrée, en un rayon, l'infini, sans le craindre, 
Choisis un être humain, mais préfère ton art. 

* ->* 
Le recueil suivant de ma série est 

abondant. A l'ombre des bouleaux for-
me un gros volume au texte serré. Il 
constitue la seconde série des poèmes 
de M. Etienne Marcenac... L'Auvergne 
a les poètes qu'elle mérite ; par consé-
quent, un très grand nombre. Pour s'en 
convaincre, il suffit d'égrener le chape-
let que déroulent les dédicaces succes-

sives des pièces de ce livre. Quelle liste 
étonnante de noms l Et, parmi eux, 
que de noms célèbres l M. Marcenac 
connaît tous ses confrères du Massif 
Central. Il offre à chacun d'eux un épi 
de sa propre moisson. 

Mais c'est par un poète gascon qu'il 
désire être présenté et, naturellement, 
il choisit le plus grand. U n'aura pas à 
s'en plaindre. Dans la lettre qui sert 
d'avant-propos au recueil, M. Joseph de 
Pesquidoux compare les vers du por-
teur de lyre dUzols à ceux de l'auteur 
de Perrette et des Poèmes Evangéliques. 
Il y a de cela, en effet, par moments l 
En tout cas M. Marcenac s'apparente 
bien mieux à Victor de Laprade qu'à 
Henri Pourrat et à Gandilhon-Gens-
d'Armes. Avec plus de douceur que de 
force, plus de culte pour la tradition 
que de goût pour la nouveauté, il chan-
te son Auvergne, toute son Auvergne, 
sans éclat de voix ni recherche de no-
tes rares. Sa chanson semble faite pour 
être accompagnée en sourdine par de 
vieux airs de cabrette. Elle charmera 
les veillées du pays cantalien, cet hiver 
et beaucoup d'autres. Comment n'aime-
rait-on point, là-haut, entendre des vers 
comme ceux-ci : 
Les logis de chez nous ont l'aspect d'un autre 

[âge, 
La plupart sont très vieux et l'on sent à les 

[voir 
Que sur leurs toits lavés par l'averse et 

[l'orage 
Il a dû trop neiger et trop souvent pleuvoir. 

* ** 
En m'adressant ses Evanescences, M. 

Jean-Louis Digot veut bien m'apprendre 
que le Quercy est son pays natal. J'en 
suis ravi. Je ne m'en serais pas douté 
tout seul, car les quatorze poèmes de ce 
« prélude » sont datés tantôt de Lille-
en-Flandre, tantôt de la provençale Mar-
seille et tantôt de Rodez, capitale du 
Rouergue. Notre jeune compatriote a 
déjà beaucoup voyagé... 

Chaque départ « l'égorgé », déclare-
t-il et chaque séparation le torture. Il 
n'aime pas moins courir les rues et 
les bois, les routes et les prés. Il suffit de 
lire les strophes vagabondes de La Beau-
lé me parle et de Réflexions pour s'en 
apercevoir. Et si le bruit d'une hélice 
interrompt la chanson de la f ontaine, 
calme musique de son après-diner, le 
poète se dresse, s'élance et idéalement 
s'accroche à l'avion qui passe. 

Cette œuvre de début annonce une 
suite nombreuse d'à-parâître ; des poè-
mes et des essais. Voilà de beaux pro-
jets dont j'aimerai connaître les réalisa-
tions. M. Jean-Louis Digot a du tempéra-
ment, une verve originale. Son préfa-
cier, M. Armant Got, dit de lui : « H 
s'est fait une technique à sa mesure : 
s'il ne renie aucune école, il n'est pri-
sonnier d'aucune. » Une citation vous 
montrera la manière actuelle de celui qui 
choisit pour devise ces mots simples 
mais non dépourvus d'ambition : « Hu-
main d'abord. » Voici la dernière stro-
phe de la pièce intitulée : « A la Déri-
ve » : 
Aller seul par la ville, 
s'agripper aux pierres des murailles 
et s'éleyant, dépasser les toits du regard ; 
puis boire à pleins yeux, 
au divin cabaret, l'infini du ciel bleu, 

 tandis 
 que la nuit 

achève d'encrasser 
les rues, que les autos sillonnent la chaussée 
et que, gosse, le vent s'amuse avec les feuilles. 

Le petit livre est orné de quatre bois 
gravés de M. Jean Ferrieu, dont j'admi-
re la vigueur, la sûreté et le don évor-a-
teur. Et je félicite M. Jean-Louis Digot 
d'avoir tout de suite rencontré un tel 
collaborateur ! 

Eug. GRANGIÉ. 

O) Brindilles, par Rosita (Mme Rosita 
Matza), Imprimerie L. Pélamourgue, Paris. 

A l'ombre des Bouleaux, par Etienne Mar-
cenac. Albert Mersin, éditeur, Paris. 

Evanescences, par Jean-Louis Digot, col-
, lection de l'Aube, Rodez. 

""»""»H»""Him mini nromniimiiiiiiiiiinii,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,, 
— Cher ami, vous êtes un saint... Et 

que nous sommes insupportables l... 
— Double calomnie, répartit en riant 

M. Emile Fabre, car si j'étais un saint, 
vous m'adoreriez, et si vous étiez vrai-
ment insupportables, je ne vous adore-
rais pas l 

Technique conjugale. 

Un professeur américain vient d'ouvrir 
aux Etats-Unis un cours de technique 
conjugale. Il prétend enseigner l'art de 
se comporter en ménage pour y vivre 
constamment heureux. 

Et pour cela, paraît-il, il préconise de 
donner toujours raison aux femmes, sur-
tout quand, manifestement, elles ont tort. 

Grâce à cette méthode, il espère acha-
lander son cours. 

Mais pour que son succès soit complet, 
est-il en outre célibataire et joli garçon ? 

« Lanceur » de reine. 

L'ex-chancelier Cuno, qui vient de 
mourir passait pour « le plus bel homme 
de sa génération ». Et, de fait, ses succès 
féminins furent nombreux et flatteurs. 

Il contribua beaucoup à lancer une 
jeune actrice, Pola N..., devenue par ses 
soins une des plus fameuses « star » du 
cinéma mondial. 

Et l'ex-chancelier aimait à dire : 
— Je n'ai pas refait un roi, mais j'ai 

créé une reine ! 

Petite méprise. 

pé ï ? 
— As-tu lu Les derniers jours de Pom-

Non, mais de quoi est-il mort ? 

LE LISEUR. 
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L'œuvre 
des Chambres d'Agriculture 

de 1927-1933 
C'est en 1927 que les agriculteurs et 

leurs associations professionnelles ont 
été appelés uour la première fois à élire 
les membres des Chambres d'Agricul-
ture. 

Depuis ce temps, l'œuvre des Cham-
bres, qui sont, auprès des Pouvoirs pu-
plics, les organes consultatifs et profes-
sionnels des intérêts agricoles de leur 
circonscription, a été considérable, bien 
qu'elle n'ait pas toujours été appréciée, 
ni même aperçue, par ceux qui en sont 
les bénéficiaires. 

En ce moment même, où notre agri-
culture traverse une crise douloureuse 
d'une intensité et d'une ampleur impré-
visibles, beaucoup de cultivateurs peu-
vent être tentés de taxer leurs représen-
tants professionnels de négligence ou 
d'impuissance, sans songer que la si-
tuation serait assurément pire encore si 
l'action des Chambres d'Agriculture ne 
s'était exercée efficacement, depuis six 
ans, de concert avec les associations 
agricoles. 

On rapellera très brièvement quelle a 
été Cette action. Depuis 1927, les ques-
tions ayant fait l'objet d'études et de 
vœux de la part des Chambres sont très 
nombreuses et leur énumération seule 
remplirait un gros volume. L'importan-
ce et la valeur de ces travaux ne sont 
d'ailleurs mises en doute par personne. 
C'est seulement sur leur efficacité qu'on 
désire attirer ici l'attention. 

On se bornera donc à mentionner 
certains résultats effectifs qui, grâce à 
Faction des Chambres, ont été obtenus 
ou sont en voie de l'être. 

Cette action s'exerce d'abord locale-
ment, dans le cadre départemental. 

Les interventions des délégués de la 
Chambre d'Agriculture près des diver-
ses administrations sont journalières, 
lorsqu'il s'agit de faire prévaloir les 
intérêts de l'agriculture ou de les proté-
ger contré les attaques auxquelles ils 
sont trop souvent exposés. 

Leur action se traduit par des amélio-
rations de détail extrêmement nom-
breuses dans les transports ruraux, dans 
les relations postales^ télégraphiques et 
téléphoniques, dans le service des colis 
postaux, etc.. Ces résultats font l'objet 
de comptes rendus périodiques de la 
part des administrations intéressées. 

L'administration des réseaux électri-
ques ruraux comprend aussi, presque 
toujours, un ou plusieurs représentants 
de la Chambre dont l'action permanente 
se fait heureusement sentir en matière 
de tarifs, de desserte des écarts, de tracé 
des lignes, etc. 

La tâche des délégués de la Chambre 
est importante et délicate encore lors-
qu'il s'agit de la taxe du pain. Car les 
intérêts opposés à ceux de l'agriculture 
sont ici puissants et disciplinés et leurs 
représentants savent les soutenir vigou-
reusement devant l'autorité préfectorale. 
Si le représentant de l'agriculture n'a 
pas toujours gain de cause dans lés dis-
cussions, il n'en est pas moins vrai que, 
sans sa présence et son énergie, les in-
térêts agricoles risqueraient d'être sa-
crifiés beaucoup plus complètement et 
plus régulièrement qu'ils ne le sont à 
l'heure: actuelle. 

Un travail fort important à l'heure 
actuelle est la révision des évaluations 
des propriétés foncières non bâties, dont, 
les conséquences se feront sentir, pen-
dant une longue suite d'années, sur les 
feuilles d'impôt des cultivateurs. A ce 
point de vue, les délégués des Chambres 
ne cessent, depuis plus d'un an, de faire 
œuvre utile dans les Commissions dé-
partementales. C'est grâce à leur tra-
vail persévérant que les nouvelles éva-
luations pourront être fixées de façon 
équitable et ne pas s'inspirer d'un esprit 
exclusivement fiscal. 

On ne mentionnera que pour mé-
moire le rôle essentiel qu'ont joué les 
Chambres pour l'obtention et la répar-
tition des crédits votés par le Parle-
ment en faveur des victimes des cala-
mités agricoles, ainsi que pour les dé-
grèvements d'impôts qui leur ont été 
consentis. 

Plus importante encore est l'action 
des Chambres, dans ' chaque départe-
ment, en matière d'enseignement agri-
cole. Presque partout, elles ont pris 
l'initiative de favoriser la création ou 
de subventionner des écoles d'agricul-
ture, des écoles ménagères, des cours 
post-scolaires. De très nombreux en-
fants d'agriculteurs peu fortunés béné-
ficient chaque année de bourses votées 
à leur intention par les Chambres 
d'Agriculture, et peuvent ainsi profiter 
de ces divers enseignements. C'est là 
assurément l'un des domaines où l'acti-
vité des Chambres se manifeste de la 
façon la plus heureuse et la plus fécon-
de. 

En dehors des services locaux d'or-
dre matériel dont on n'a mentionné ci-
dessus qu'un petit nombre, il ne faut 
pas omettre l'action morale, très impor-
tante, que les membres des Chambres, 
et particulièrement leurs présidents, 
ont à exercer chaque jour sur tous les 
terrains de l'activité économique et pro-
fessionnelle. Leur présence dans toutes 
les réunions officielles et dans tous les 
milieux leur permet aujourd'hui de fai-
re entendre partout la voix des cultiva-
teurs. Ils font ainsi pénétrer peu à peu, 
dans les esprits les plus réfractaires et 
parfois les plus hostiles, l'idée que les 
intérêts agricoles ont désormais leurs 
représentants officiels, et que c'est une 
puissance avec laquelle il faudra désor-
mais compter. 

Mais tous ces services effeetfs à carac-
tère local ne sont ni les seuls, ni les 
plus importants que les Chambres aient 
rendus, depuis six ans, aux cultivateurs. 
C'est, en effet, sur le plan régional, et 
surtout national, que leur œuvre a été 
la. plus féconde. Elles la poursuivent 
sans relâche, par une action incessante 
sur le Parlement et le Gouvernement, 
malgré l'insuffisance des moyens dont 
elles disposent actuellement, et les ré-
sultats obtenus jusqu'ici sont à la fois 
très importants et fort encourageants 
pour l'avenir. , 

(A suivre). 

Elections à la 
Chambre d'Agriculture 

POURQUOI VOTER ? 

Dans toutes les communes de chacun 
des arrondissements de Cahors et de 
Gourdon, aura lieu dimanche 5 février, 
le premier tour de scrutin pour le renou-
vellement ou l'élection de 4 membres de 
la Chambre départementale d'Agricul-
ture. 

Agriculteurs électeurs, inscrits à la 
liste électorale agricole de votre com-
mune, close le 1er juillet 1932, il faut vo-
ter. 

Pourquoi ? 
Parce que la Chambre d'Agriculture 

créée par la loi du 3 janvier 1924, « est, 
auprès des pouvoirs publics, l'organe 
consultatif et professionnel des intérêts 
agricoles » du département. En 1927, 
lors de la constitution des Chambres 
d'Agriculture, plus de 1.660.000 agricul-
teurs ont voté pour élire leurs Chambres 
d'Agriculture. En 1932, vu la crise, vu 
la nécessité de donner aux élus toute l'au-
torité nécessaire dans les circonstances 
présentes, tous les agriculteurs doivent 
voter. 

-o&o-

Le Lot à Bordeaux 
« L'Amicale du Lot », Société des 

originaires du Lot à Bordeaux, a le 
plaisir de faire connaître à ses compa-
triotes et amis qu'elle donnera le 29 
janvier à 14 h. 30, salle de l'Athénée 
Municipal, un spectacle-concert de 
choix. A cet effet, elle a eu le rare 
bonheur de pouvoir s'assurer le 
concours d*une troupe d'élite, que diri-
ge un artiste de grand talent, M. Geor-
ges Badie, ex-pensionnaire du Théâtre 
de l'Œuvre, Directeur de la Flamme. 
Qu'il nous soit permis de citer avec lui 
les noms de M. André Labaste, baryton 
du Grand Théâtre de Bordeaux, de 
Mlle Lydia Monty du Théâtre de l'Apol-
io, de Mlle Odette Bastine du Théâtre 
des Bouffes et de M. Padënaz de l'Eldo-
rado, de M. Georges Cheyssac, profes-
seur du Conservatoire, pour que nos 
compatriotes soient assurés de trouver 
plaisir et joie à ce spectacle promet-
teur. Le programmé conviendra à tous 
les goûts ; ne pàrle-t-on pas, en effet, 
d'une comédie, d'un grand intermède 
chant et de fantaisie, enfin d'une revue 
en un acte ? La note locale n'y perdra 
rien, puisqu'en dernière heure, on nous 
permet d'espérer la venue de l'éminent 
félibre gourdonnais, Pierre Calel, dont le 
talent vient de s'affirmer, encore ces 
jours-ci à Paris dans une œuvre re-
marquable, bien de. chez nous : « Jano 
d'Oyme ». 

L'entrée est gratuite, seul l'achat du 
programme numéroté sera imposé au 
public, qui, pour 2 francs, aura droit à 
participer au tirage d'une tombola. 

Nous pouvons annoncer, dès à pré-
sent que le banquet annuel aura lieu le 
26 février prochain, il sera suivi de bal 
et comportera un programme d'attrac-
tions que nous ferons connaître pro-
chainement dans le détail. — Le Bureau.l 

->*<-

->SS<-

A la Cour de Limoges 
Dans son audience solennelle, tenue 

à la cour d'appel de Limoges, sous la 
présidence de M. Lenoir, premier prési-
dent : ministère public, M. Charliac : 
M. Jean Tiff on, procureur de la Républi-
que à Cahors, nommé conseiller à la 
Cour de Limoges, a prêté serment et a été 
installé dans ses nouvelles fonctions. 

M. Tiffon est née à AngouJême le 3 
avril 1883. Il fut avocat dans cette vil-
le en 1906, puis juge suppléant en 1911 
et substitut à Cahors le 12 juin 1917, pro-
cureur à Figeac le 24 février 1923, pro-
cureur à la suite le 25 septembre 1926, 
il fut nommé chef du parquet de Cahors 
(3e classe), le 8 août 1928 pour passer, le 
23 novembre 1930^ à la 2° classe sur pla-
ce. 

Gendarmerie 
M. Maury, maréchal des logis chef, à 

cheval, de la brigade de Cahors, est 
nommé à la 3" brigade de la gendarme-
rie de Toulouse. 

M. Vidal-Costau, maréchal des logis 
chef, à cheval, à St-Nicolas (Tarn-et-Ga-
ronne) est nommé à Cahors. 

SAMEDI 14 (en soirée) 
DIMANCHE 15 (Matinée et soirée) 

PROGRAMME 
ACTUALITÉS PATHÉ, sonores et par-

lantes. 
AUTOMNE, Dessin animé sonore. 

DEUXIEME PARTIE 
Le regretté Pierre BATCHEFF 

dans un grand film parlant 

LES AMOURS 
DE MINUIT 

réalisation de A. Génina 
Avec Danièle Parola, Joseline Gaël, 

Jacques Varenne. 
Un programme qui aura le même suc-

cès que les précédents. 
Le PALAIS DES FÊTES est la sa»le 

qui offre le plus de sécurité aux spec-
tateurs: cabine complètement isolée, 
nombreuses sorties, tant pour la ga-
lerie que pour te rez-de-chaussée. 

SONORISATION PARFAITE 
A 

EN EDITION SPECIALE 

LE CINQUANTENAIRE 
DE GAMBETTA 

isHigiiiiigiiiiiiiiiuiiiugiiiiiiuiiiiiiiiiinurniniii 
UN GRAND VOYAGEUR 

qui a passé sa vie à parcourir la terre 
déclare. qu'il n'a jamais rien vu d'aussi 
efficace contre la toux et le rhume que les 
Comprimés de Broncodyl, qui arrêtent 
la toux en quelques heures et jugulent un 
rhume en trois jours. Toutes pharmacies 
et pharmacies Mirouze, 6, Bd Gambetta, 
et Artigue, 36, Bd Gambetta, à Cahors* 

Dégoûtant personnage 
Les répugants exploits 

d'un jeune homme de vingt ans 

A Aynac, dans la région où eut heu 
l'assassinat de Mme Juliac, la gendarme-
rie de LacapeUe-Marival vient de décou-
vrir une dégoûtante affaire qui met eu 
émoi la population de tout le canton. 

Il s'agit des exploits d'une jeune'hom-
me de 20 ans qui s'est livré depuis en-
viron un an à une douzaine d'attentats 
à la pudeur sur des fillettes de 8, 9, 11 et 
12 ans. Cet ignoble individu est un cul-
tivateur de 20 ans, nommé Marcel Lar-
rofie... 

Il fut dénoncé par quelques-unes de 
ses victimes. Interrogé par les gendar-
mes, il finit par avouer ses actes crimi-
nels qui avaient pour théâtre tantôt les 
bois de la La Gaumerie, tantôt des jar-
dins cachés à Aynac, tantôt des endroits 
dissimulés dans des champs ou sous des 
hangars. 

Nous ne donnerons pas de détails sur 
ces répugnantes affaires. Disons seule-
ment que cinq fillettes au moins ont 
été souillées et que Marcel Larrofie eut 
•— dans une circonstance, sinon plus — 
comme complice et compagnon un ca-
marade de 15 ans, Georges L... 

L'enquête continue pour savoir si ces 
deux satyres n'ant pas fait d'autres vic-
times. Larrofie, arrêté, a été écroué à la 
prison dé Cahors. En raison de son jeu-
ne âge, Georges L... a été laissé en li-
berté. 

——-,—omo L . . u. . 

Violent incendie 
à Saint-Céré 

Vendredi, le Parqûét était informé 
qu'un violent incendie avait éclaté dans 
les vastes locaux de M. Férnand Labor-
derie, situés boulevard Carnot, à Saint-
Céré. Ces bâtiments servent d'entrepôts 
où sont déposées de grandes quantités 
de noix et ils sont le siège d'ateliers où 
un certain nombre de femmes sont oc-
cupées au dénoisillage. 

Jeudi soir, M. Laborderie avait reçu la 
visite d'un ami. Après le repas ils allè-
rent passer la soirée dans un cinéma. En 
rentrant chez lui, vers 11 et demie, M. 
Laborderie ne remarqua rien d'anor-
mal. Une heure après il était réveillé par 
le feu. 

Celui-ci avait pris tout de suite une 
telle extension qu'en quelques instants 
l'usine fut un vaste brasier. Les secours 
furent inutiles. On ne put rien sauver, 
ni le mobilier, ni même i'auto de M. La-
borderie remisée dans un garage atte-
nant. L'immeuble étant isolé de toute au-
tre habitation, les pompiers eurent à 
jouer surtout un rôle de sauvetage éven-
tuel. 

Tout a brûlé et les pertes s'élèveraient 
suivant, Ufte^pcemière et rapide évalua-
tion, à 650.000 francs. 

La rapidité même du sinistre a fait 
concevoir quelques soupçons sur son 
origine. La gendarmerie fait une enquê-
te. Elle a découvert derrière l'usine sous 
xme fenêtre ouverte qui donne sur un che-
min abandonné deux bidons d'essence 
vides. Près de cette fenêtre se trouvaient 
des sacs contenant des noix... 

Cela est loin de suffire à établir qu'il 
y a eu malveillance. D'ailleurs l'enquête 
continue. 

Ajoutons que cet incendie a mis en 
évidence aux yeux de tous l'insuffisan-
ce du matériel confié à nos braves sa-
peurs-pompiers. La population souhaite 
l'achat d'une moto-pompe qui leur per-
mettrait de lutter effectivement et utile-
ment contre le feu. 

Enfin, on espère à Saint-Céré que M. 
Laborderie pourra installer ailleurs ses 
ateliers et qu'ainsi les ouvrières qu'il 
occupait ne seront pas privées de travail. 

Le téléphone dans les communes 
Le service électrique fonctionnera of-

ficiellement à partir du 1er février 1933 
dans la localité de Bégoux (commune 
de Cahors), qui vient d'être dotée d'une 
cabine téléphonique. 

SAMEDI 14 —■ DIMANCHE 15 
(en soirée) 

Dimanche, matinée à 15 heures 
UNE SEMAINE EXCEPTIONNELLE 

deux grands films parlants 
dans la même séance 
GRACE MOORE 

l'illustre prima donna du Métropolitan, 
Opéra de New-York, qui égale en talent 
son immortelle devancière, et qui, com-
me elle, connut le délire des foules. Des 
romances, le grand air de la « Fille du 
Bégiment », de Donizetti, et celui de la 
« Norma », opéra de Bellini, y sont 
chantés par elle délicieusement, et vien-
nent ajouter, une émotion d'art distingué 
à l'émotion dramatique 

DANS 

JENNY LIND 
AVEC 

Françoise ROSAY, André LUGUET 
Mona GOYA et André BERLEY 

Ce n'est pas du Cinéma, mais une mer-
veille du théâtre filmé ; une œuvre exqui-
se, toute de charme pénétrant, de dou-
ceur prenante avec cette scène dernière 
qui émeut aux. larmes. Une œuvre qu'un 
public de sentiments délicats voudra voir 
et revoir et entendre. 

EN PREMIÈRE PARTIE 
Une comédie charmante 

entièrement parlée 

COTE D'AZUR 
AVEC 

Robert BURNÎER, Simone HÉLIARD 
Robert ARNOUX 

ET 
un sketch désopilant 

DÉPANNAGE 
AVEC 

PAULEY 
ACTUALITÉS PARLANTES FOX MO-

VIETONE. 
Location gratuite. — Retenez vos places 

Téléphone 311 

La toilette du Boulevard 
Depuis quelques jours on procède à la 

toilette du Boulevard Gambetta. 
Les grands platanes qui le bordent et 

l'ombragent depuis Labarre jusqu'au 
pont Louis-Philippe ont été nettoyés 
avec rapidité et avec açt de leurs bran-
chages très longs et disgracieux. 

A 
Au point de vue esthétique, cet élaga-

ge est du meilleur effet. Les platanes 
sont taillés courts, ce qui permet que de 
Labarre, on voit de façon nette, les mai-
sons, les monuments publics, jusqu'au 
fond du Boulevard. 

De même, le promeneur du Boulevard 
voit, très nettement, bien dégagés les 
maisons, les monuments jusqu'à Labarre. 

L'aspect du Boulevard, par ce temps 
de froidure, mais ensoleillé, est superbe, 
de l'avis de nombreux cadurciens. 

A 
Mais, dit-on, pourquoi cet élagage ? 

était-il utile ? On va... tuer les platanes 
du Boulevard. 

Les techniciens disent : Non ! AU 
contraire, ils affirment que « pour la 
conservation des arbres, il est de pre-
mière nécessité de procéder à une taille 
périodique, et cela, dans le but de leur 
assurer plus de vigueur ». 

Au surplus, ajoutent-ils, il faut unë 
taille régulière, à la même hauteur pour 
que les arbres donnent un ombrage 
régulier, comme celui dont profitait 
Cahors. 

A 
Mais cette taille si courte qui a été 

opérée sur les arbres du Boulevard ne 
supprimera pas cet ombrage ? 

Non ! la suppression d'ombrage ne se-
ra que pour un an. Dans deux ans, les 
arbres du Boulevard seront magnifiques. 

Des exemples le prouvent : il n'y a 
qu'à regarder les arbres de l'Avenue de 
l'Ecole Normale, de l'Avenue de St-Geor-
ges et du quai Cavaignac qui furent, on 
s'en souvient, taillés encore plus courts. 

*** 
Quoi qu'il en soit, il faut reconnaî-

tre que ce travail de taille des platanes 
du Boulevard est exécuté avec vigueur 
et rapidité par M. Lafon, de Dégagnac. 
Son habilité d'émondeur a été appréciés 
par les nombreux cadurciens, qui mal-
gré le froid, le regardent opérer. 

D'autre part les Ponts et Chaussées 
ont organisé un service d'ordre pour 
que tout accident fut évité. 11 est assu-
ré par un chef cantonnier, deux canton-
niers, sous la direction de M. Niel, con-
ducteur des Ponts et Chaussées. 

Mais, ainsi que nous l'avions demandé, 
il y a quelques semaines, chaque soir, le 
Boulevard est dégagé des branches 
émondées dans le courant de la journée. 

Ainsi, Gahors, pendant un an, n'aura 
pas son Boulevard ombragé. Mais les 
Cadurciens ne l'abandonneront pas 
quand même. Us le parcourront et ils y 
stationneront comme d'habitude. 

Et dans deux ans, mettons trois ans, 
ils retrouveront ombrage tel qu'il était 
en l'an 1932 leur vieux et cher Boule-
vard ! 

Des techniciens nous l'ont dit : nous 
avons foi dans la parole et la compéten-
ce des techniciens. 

L.B. «■■■.. omo . 
Au Tribunal 

Le tribunal de Cahors s'est réuni en 
audience solennelle jeudi, à 14 h 1/2, 
scus la présidence de M. Malrieu pour 
procéder à l'installation de M. Oriel, 
le nouveau Procureur de la République 
de Cahors. 

Les magistrats, lés membres du bar-
reau, les avoués, les huissiers étaient 
tous présents pour assister à cette so-
lennité. 

M. Oriel, en une belle allocution, a re-
mercié M. le Président Malrieu de son 
aimable accueil et a évoqué le souvenir 
de ses prédécesseurs, MM. Dossmann, de 
Cuniac, Treich. 

M. Oriel, après avoir prêté serment, a 
été installé dans ses nouvelles fonctions. 

Nous renouvelons à M: Oriel, nos 
souhaits de bienvenue et nos vives sym-
pathies. 

En poussant la camionnette 
M. Borie, employé à la feie du Bour-

bonnais poussait la camionnette dans le 
hangar, lorsqu'il est tombé et s'est 
blessé au genou droit. 12 jours de repos. 

Revision des listes électorales 
Le 16 janvier, s'ouvrira la période 

d'inscription sur la liste électorale. A 
cette occasion, le Maire de Cahors croit 
utile de rappeler à ses administrés les 
formalités à remplir pour se faire ins-
crire. 

A. Période d'inscription, — Du 16 
janvier au 4 février 1933 inclus : tous 
les jours, au bureau de la Mairie, de 
9 heures à 12 heures et de 14 (heures à 
17 heures ; lé 4 février jusqu'à 24 heu-
res. 

B. Electeurs qui n'ont pas quitté 
Cahors. — Afin d'éviter des contesta-
tions ou des erreurs et pour faciliter le 
claissement dans les sections de vote, les 
électeurs qui ont changé d'adresse de-
vront en faire la déclaration au bureau 
de la Mairie. 

C. Electeurs qui ont changé de domi-
cile. — Pour obtënir leur inscription, 
ces dernier, y compris les fonctionnai-
res, porteurs d'une pièce d'identité (Li-
vret militaire, ' livret de famille, carte 
d'électeur, carte de combattant, etc..) 
devront se présenter au bureau de la 
Mairie, entre le 16 janvier et le 4 fé-
vrier 1933. Ils signeront sur le registre 
des demandes d'inscription et rempli-
ront fine demande de radiation qui sera 
adressée à la Mairie de leur ancienne 
résidence. 

Règle générale, il faut, pour être ins-
crit sur la liste électorale d'une commu-
ne, six mois de résidence dans cette 
commune, sauf pour les fonctionnaires. 
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AMOUR CONJUGUAI. 
Une femme qui aime son mari, ne le 

laisse pas souffrir de cors aux pieds. 
Gentiment elle l'énvoie au « Diable ». 
« Le Diable » enlève les cors en six 
jours pour toujours. Mais attention !... 
Exigez « Le Diable », 3 fr. 95, toutes 
pharmacies, et à Epernay, Pharmacie 
Weinmann. Dépôt à Cahors, Pharmacie 
Orliac. 

Légion d'honneur 
Dans la promotion au titre du minis-

tère de l'intérieur, pour la nomination 
comme chevalier de la Légion unon-
neur, nous relevons avec plaisir le nom 
de M. Ourmet, préfet des deux-Sèvres. 
Nous adressons nos vives félicitations 
à M. Ourmet qui fut pendant plusieurs 
années chef de Cabinet du Préfet du 
Lot. 

Compatriote 
Notre distingué compatriote, M. Louis 

Mage, ancien préfet, actuellement char-
gé de missions au Sous-secrétariat du mi-
nistère de l'intérieur, est promu com-
mandeur de la Légion d'honneur. 

M1. Louis Mage a eu une belle carriè-
re administrative : il a été préfet de 
Belfort, de l'Aube, de la Haute-Vienne et 
du Finistère, où, partout, il a laissé le 
souvenir d'un administrateur sympathi-
que, bienveillant et distingué. 

Nous adressons nos bien vives féli-
citations à notre excellent compatriote 
M. Louis Mage qui, originaire de La-
capelle-Marival, compte dans le Lot de 
nombreux parents et amis. 

Lycée Clément-Marot 
Mlle Pain, maîtresse d'internat au ly-

cée de jeunes filles de Cahors, est nom-
mée en la même qualité au lycée de Tou-
louse ; Mme Barthe (licenciée) est délé-
guée en qualité de maîtresse d'internat 
au lycée de Cahors en remplacement de 
Mlle Pain. 

Dans les Facultés 
Nous apprenons avec plaisir que le 

jeune Pierre Bourthoumieux, ancien élè-
ve du lycée de Cahors, vient de subir 
avec succès les épreuves définitives pour 
la délivrance du diplôme de pharma-
cien. M. Pierre Bourthoumieux a obtenu 
la mention bien. 

Nos félicitations au jeune lauréat. 
Orphéon de Cahors 

et Orchestre Symphonique 
Nous rappelons au public cadurcien 

que c'est demain dimanche 15 jan-
vier, à 3 heures de l'après-midi, 
qu'aura lieu au théâtre de Cahors le 
concert populaire et gratuit donné par 
ces deux sociétés, dont nous avons don-
né dans nos colonnes le joli programme. 
Une quête sera faite au cours de cette 
matinée au bénéfice de la caisse munici-
pale de chômage ; nous ne doutons pas 
que nos concitoyens auront à cœur de 
vouloir contribuer au succès de cette 
œuvre de solidarité. Notons qu'une par-
tie du programme sera réservée à la Mé-
moire et au pieux hommage de notre il-
lustre compatriote Léon Gambetta. 

Violon Solfège 
Accompagnement * 

Cours et leçons particulières 
Mme COUESLANT-DAROLLE 

Ancien professeur 
au Conservatoire municipal 

de Constantine 
67, Boulevard Gambetta 

Blessé par un poteau 
M. Rigal, employé à la Cie du Bour-

bonnais se trouvant dans la Cour de la 
gare de marchandises, était occupé à dé-
charger des socles de poteaux en ciment, 
lorsqtr*un poteau glissa et atteignit M. 
Rigal àu coude gauche. 

Contravention 
M. Louis Sol, mécanicien à Lasvaux-

de-Cazillac (Lot) était en auto, lorsqu'il 
prit un tournant dangereux de la route 
nationale de Brive, sur sa gauche et 
sans avoir actionné son appareil avertis-
seur. 

Procès-verbal a été dressé contre M. 
Sol. 
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PALAIS DES FÊTES-DANCING 
Si vous n'avez encore pu assister 

aux matinées et soirées dansantes du 
PALAIS DES FÊTES, réservez-vous 
pour dimanche 1S Janvier. 

«THE BUFFALO JAZZ » 
étant de la fête, vous pouvez être 
assurés de passer une agréable jour-
née. 

Matinée à 14 h. Soirée à 21 h. 
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Procès-verbal 
M. Sohnhac, cornmissarre de police, a 

dressé contravention au nommé Fran-
çois Espard, pour infraction à l'arrêté 
municipal sur le séjour des nomades à 
Cahors. 

Vol de truffes 
Mme Bouygues, de St-Clair, surprit un 

jour, dans sa propriété une voisine au 
moment où, avec un chien, elle cherchait 
des truffes. 

La voisine répondit qu'elle ne voulait 
« en prendre que deux ou trois pour 
truffer un poulet. » 

Seulement, Mme Bouygues a fait, cha-
que année une triste constatation : c'est 
que lorsqu'elle veut « caver » il n'y a 
plus de truffes-

Plainte a été portée à la gendarmerie 
qui a ouvert une enquête. 

, 1—omo _ 
SERVICE DES PHARMACIES 

Le service des pharmacies sera 
assuré le dimanche 15 janvier 1933 
par la 

Pharmacie ARTIGUE 
Boulevard Gambetta 

-<>$<>-
ETAT-CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 

du 7 au 14 janvier 1933 
Naissances 

Fabre Alain, 17, rue St-Géry. 
Bort Ariette, route des Ormeaux. 
Vignals André, à Cavaniès. 
Delport Andrée, 4, rue Jean-Jaurès. 

Publications de Mariages 
Sécher Paul, peintre à Cahors, et Gé-

rard Anne-Marie, cuisinière, à Cahors, 
Royon Georges, négociant à Toulouse 

(Haute-Garonne) et Valdiguié Simo-
ne, s, p., à Cahors. 

Boùrgoin René, électricien à Blaye (Gi-
ronde), et Cayrac Marie-Jeanne, em-
ployée de bureau, à Cahors. 

Duché Michel, Sergent-chef au 3e régi-
ment d'Infanterie Coloniale, et Cons-
tant Marie, s. p., à Souillac. 

Décès 
Meynen Marie-Louise, 2 mois, Allées des 

Ormeaux. 
Gardes Lucien, maçon, 32 ans, rue Wil-

son. 
Lemozy Gaston, menuisier, 23 ans, rue 

Wilson. 

La Caravane Citroën 
aux Allées Fénelon 
C'est bien le 16 janvier que les presti-

gieuses voitures Citroën, modèle 1933> 
qui ont remporté au Salon de l'Automo-
bile de Paris un succès triomphal, se-
ront exposées aux Allées Fénelon. 

Nous sommes en mesure de préciser 
que ces voitures seront gracieusement 
à la disposition des personnes qui von-
dront les essayer entre 9 h. et 16 h. 

Ajoutons que la Succursale Citroën 
de Cahors, a obtenu que la Caravane soit 
composée d'un certain nombre de mo-
dèles qui n'ont jusq'à présent pas enco-
re été présentés. 

Nous y verrons notamment, les modè-
les 10 et 15 CV, légères, cette dernière 
atteignant facilement la vitesse de 120 
km. à l'heure ; voiture idéale pour la 
personne qui souhaite allier d'une ma-
nière économique la vitesse et le con-
fort. 

Ce sera un attrait de plus qui ne man-
quera pas d'amener à cette exposition 
en plein air un nombreux public. 

Cette caravane stationnera également, 
le 17 janvier, à Labastide-Murat, de 9 h. 
à 10 h. et à Gramat, de 11 h. à 16 h. Le 
1-8 janvier à Souillac, la matinée et Gour-
don l'après-midi. 

Le? Sport? j 
AVIRON CADURCIEN 

La crise de rugby que les amateurs de 
l'ovale avaient constatée avec regret dans 
le quinze avironnais ont vu dimanche 
dernier, devant Mazamet, que ce malaise 
touchait à sa fin. 

Aussi les joueurs, comprenant leur de-
voir, ont demandé à l'unanimité de con-
tinuer les championnats afin de ne pas 
priver le public Cadurcien de la visite 
de là belle équipe de Foix. Demain 
l'A. C. enverra son équipe au grand 
complet à Toulouse, pour y rencontrer 
l'Avenir Olympien Toulousains. A deux: 
ou trois unités près, ce serala même 
équipe qui défendit les couleurs blanc 
et bleu devant Mazamet. Que feront nos 
avironnais ? De leur mieux assurément ; 
ils joueront avec cœur et s'appliqueront 
à faire du beau jeu. Le résultat importe 
peu. 

Tous les joueurs convoqués sont priés 
d'être exacts à l'heure fixée, devant chez 
Ludo. Départ à 8 h. 30. 

Sepfonds contre Aviron Cadurcien (R.) 
Pendant que les aînés de l'A. C. dis-

puteront leur chance à Toulouse, l'équi-
pe réserve rencontrera au stade de .Pile 
l'excellente équipe de Septfonds qui fit 
match nul avec Caussade. D'excellents 
éléments composent le quinze septfon-
tois. Ligne d'avanfs très athlétique et 
des lignes arrières très rapides. Nos ré-
serves, s'appliqueront à faire du beau 
jeu et à donner satisfaction au public 
cadurcien. 

Tous les joueurs de l'Aviron Cadur-
cien et ceux de la Qiiercynoise non con-
voqués pour Toulouse sont priés de se 
trouver au Stade Lucien-Desprats, à 
13 h. 80. 

Le Comité 

A GOURDON. 
Match de footbball. — Union Sportive 

Gourdonnaise bat U. S. Luzéchoise par 
11 points (3 essais, un but) à 0. 

Les deux équipes se présentent avec 
des remplaçants, ce qui sera préjudi-
ciable à la qualité du jeu. 

Luzech possède une belle ligne d'a-
vants qui tient tête à la, nôtre pendant 
30 minutes de la première mi-temps et il 
faut que tous nos joueurs s'évertuent, à 
grand renfort de coups de pied et de 
courses éperdues, pour porter le score 
à 3 points 1 essai non transformé. Avant 
la fin du premier times, Luzech réagit 
fortement et c'est par 3 fois dans 10 mi-
nutes que Gourdon touche dans ses buts. 

A la reprise, le huit des visiteurs ac-
centue sa pression, mais ne peut main-
tenir sa supériorité du début et les lo-
caux, qui voient quelques fois le ballon, 
dessinent en attaques de jolis mouve<-
ments, mais les centres abusent du coup 
de pied qui, toujours trop long ou mal 
dirigé, n'est jamais repris et enlève cha-
que fois à l'ailier une chance de mar-
quer. 

Enfin, après plusieurs attaques infruc-
tueuses Besse s'échappe et marque un 
superbe essai. Les avants de Luzech 
semblent se ressentir de l'effort fourni 
en première mi-temps, et les nôtres, qui 
tiennent régulièrement leurs 80 minutes, 
alimentent leurs trois-quarts qui dans 
une magnifique envolée marquent un es-
sai signé Rhodes. 

Cette jolie phase de jeu aurait été en-
core plus belle si Rhodes avait su pas-
ser la balle au nouvel ailier qui sûre-
ment, dans un rush impressionnant, au-
rait fait une entrée triomphale. 

Pour dimanche prochain, je recom-
mande aux centres de vouloir bien trans-
mettre à la main la balle aux trois-quarts 
aile qui auront le soin de conclure di-
rectement, de taper, à siuvre en touche 
ou de recentrer le cas échéant. 

Disons seulement qu'il est regrettable 
que quelques titulaires aient été empê-
chés de venir ou aient cru bon de se 
réserver pour le match de championnat, 
car cet entraînement n'eût pu qu'être 
profitable. 

Nous rappelons que dimanche pro-
chain aura lieu, sur notre terrain, le 
match capital de la saison. Nous rece-
vons en effet le Stade Belvésôis qui vient 
fie triompher de justesse de Lalindé et. 
se pose ainsi en grand favori de cham-
pionnat. Les nôtres auront à cœur, de-
vant leurs supporters, de rééditer la bel-
le partie qu'Us firent contre -Lalinde et 
qui aurait pu se terminer en leur faveur. 
Qu'ils essaient (Iragne-Terrié) et le match 
n'est pas perdu. 

Les dirigeants de PU. S. G. demandent 
au public de vouloir bien applaudir tou-
tes les belles phases de jeu qui se pro-
duiront du côté de Gourdon comme du 
côté de Belvès et d'accueillir sans chau-
vinisme toutes les décisions de l'arbitré. 
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AU ROBINSON 
Dimanche 15 janvier, grande soirée 

dansante au bénéfice des chômeurs, 
avec le gracieux concours du 

« CELIBATS JAZZ » 
Exceptionnellement, il sera perçu, un 

droit d'entrée de 3 fr. pour les Mes-
sieurs et 2 fr. pour les Dames. 



Délivrée 
à 95 ans 

ç]e ses rhumatismes 
„ Une cure miraculeuse » 

n„p\ bonheur cela doit être pour cette 
2 è oui a souffert de rhumatismes pen-

femm,> 1
 oro

breuses années, que de se sen-
ti" délivrée de ses douleurs à son âge ! Elle 

*CTiti\ voudrais vous dire que depuis que 
* Jrnpncé à prendre des Sels Kruschen, j.„ commence^ £ ̂

 complètement débar
. 

,1 y a oeu rhumatismes qui m'ont fait 
passée ae endant de longues années. Je 
tant s°"".r

 tena
nt dans ma quatre-vingt-

SU'-S,;Jnie année et suis heureuse de ne plus 
qU1"/ntir aucune douleur. J'attribue cela a 

« petite dose » de Kruschen que je 
prends régulièrement. » ^ ^ ^

 s< 

Q; tout le monde comprenait que la « pe-
tite dose » quotidienne de Kruschen est 
iussi nécessaire pour le nettoyage interne 
df l'organisme que le savon et l'eau le sont 
oour le nettoyage externe, il n'y aurait bien-
KTplus de rhumatismes, de goutte ou de 
înau? de reins, plus de foies et d'intestins 
naresseux, plus de constipation. 
P Kruschen est la combinaison de différents 
«ls naturels, et chacun d'eux agit sur un 
organe déterminé du corps pour l'obhger, 
Hmicement, mais sûrement, à s'acquitter ré-
gulièrement de sa fonction. Tous les déchets, 
trms les poisons sont expulses ; les dépôts 
À'vcidc ' urique sont dissous et ne peuvent 
nhis se réformer ; le sang est nettoyé et for-
tifié 11 s'ensuit la disparition des douleurs 
Pt malaises de toutes sortes ainsi qu'une 
merveilleuse sensation de force, d'énergie et 
d'activité joyeuse. Prenez votre « petite do-
" . de Kruschen chaque matin et vous vous 
norterez bien. Sels Kruschen, toutes pharma-
ï?es • 9 fr 75 le flacon, 16 fr. 80 le grand 
flacon (suffisant pour 120 jours). 
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TUE PAR UN 'CÀmlON 
Samedi matin, vers 10 heures, M. Ta-

bérlv entrepreneur de transports a Puy-
Larroque, arrivait en camion, à la foire 
de Canors, lorsque, devant le bureau de 
tabac de St-Georges, il voulut se diriger 
vers le bureau d'octroi qui est place 
place de St-Georges. 

A ce moment M. Pignères, propriétai-
re au Montât, sortait du débit de tabac. 
Et fut heurté par le camion et projeté sur 
le sol. 

M. Pignères avait reçu de nombreuses 
blessures à la tête. La mort fut instan-
tanée. 

Le corps a été transporté à l'hôpital et 
la famille a été prévenue. 

Le crime de Rueyres 
M' de Valon a été désigné d'office 

pour assurer la défense de Delluc, l'un 
des deux bandits de Rueyres. 

M* Xavier Gisbert est désigné pour 
assurer la défense de Lamonroux. 

Chute 
M. Lafon, cantonnier du service vici-

nal, est tombé de la camionnette sur la-
quelle il se trouvait, et a été blessé à la 
jambe droite. 20 jours de repos. 

Des brebis s'empoisonnent 
M. Estrabol Pierre, 63 ans, proprié-

taires à Cadrieu, ayant trouvé seize bre-
bis mortes ou très malades au moment 
de les conduire au pacage, s'est aper-
çu que, sur la paille de l'étable, était ré-
oandu* une POUflre bleuâtre provenant 
et- Cartouches d'explosifs. On crut à la 
malveillance. Il n'en était rien, M. Geof-
froy Georges, 26 ans, terrassier aux éta-
blissements Collet, avait placé des .car-
touches sur la fenêtre de la bergerie. 
Ces cartouches avaient été dévorées par 
les brebis. M. Chatal, ingénieur, a versé 
la somme de 3.200 francs pour réparer 
le .préjudice porté par la mort de seize 
brebis. 
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Arrondissement de Cahors 
Mercuès 

Nécrologie. — C'est avec un vif regret 
que nous avons appris la mort de M. 
Cantarel, boucher à Mercuès, décédé à 
l'âge de 57 ans. 

C'est après quelques jours de mala-
die, seulement, que M. Cantarel a suc-
combé. Cette mort a vivement surpris les 
nombreux amis que M. Cantarel comp-
tait .dans toute la région où il était très 
connu et très estimé. 

Nous adressons à Mme Cantarel, à 
son fils, à la famille nos bien sincères 
condoléances. 

Limogne 
Nécrologie. — Nous avons été doulou-

reusement émus par la mort de M. Paul 
Alibert, décédé après de longues souf-
frances, à-l'âge ^e 65 ans. 

M. Alibert avait été transporté à l'hô-
pital de Cahors pour subir une opéra-
tion. Mais M. le docteur Rougier la ju-
gea inutile et M. Alibert fut ramené à 
Limogne où il décéda peu après. 

Nous prions Mme et Mlle Alibert de 
vouloir bien agréer nos sincères condo-
léances. 

St-Martin-Labouval 
Distinction. —- Nous avons le vif 

plaisir d'apprendre que notre excellent 
ami, P. Parra Jean, adjoint au maire, 
propiétaire agriculteur, viticulteur parti-
culièrement compétent, vient d'être 
nommé chevalier du mérite agricole. 
Nous adressons à M. Parra nos sincè-
res félicitations pour la distinction aus-
si''flâtïeuse que méritée dont il vient 
d'être l'objet de la part de M. le Minis-
tre de l'Agriculture. 

Luzech 
Carnet blanc. — Nous apprenons avec 

plaisir le prochain mariage de notre 
charmante compatriote Mlle Elise Fois-
sac, fille du sympathique électricien du 
Bourbonnais avec M. André Brugalières, 
nfXarnv ' ffls de M- Brugalières ancien Nou* Cessons nos meilleurs 
\œux aux futurs jeunes époux et nous 
prions les familles d'agréer nos comnli-
ments. •■ g 

Comité radical-socialiste. — Les délè-
gues communaux qui ne l'ont pas encore 
£b Ç"es 4e faire Parvenir d'ur-
gence, au bureau cantonal la liste et les 
rfJtlf^nS de* adhércnts pour 1933. Les 
cartes du parti ne seront demandées que 

versée ^ cotisatio» aura été 

Béiaye 
Mcrologie. ~ Mme Marie Boulzaguet, 

ant ««Tf CSt ,décédée à FâSe «te ™ 
doléances Sincères con-

tré^wT aphle- ~ ^
 mairie

 a enregis-
2 mHlnt /*nnée "32 : 1 naissance, 
les 6 décès- DePui* longtemps 
ces S d,ePassent toujours les naissan-
ces, aussi la population diminue. 

LAVEZ 
votre iieige, mais ne 8e 
brûlez p©s. La bonne 
Lessive Phénix, depuîs SO 
«RS, a 8«své des montagnes 
de Singe, eSSe n'a |am»ss 
détérioré un mouchoir. 

la I» „. 
en date. -e'T. 

BP 

et touicurs 
in Vu I 
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Sauzet 

Foire du 12 janvier. — Notre foire du 
12 janvier dite foire des Rois avait at-
tiré beaucoup de monde. Les divers 
marchés étaient très bien approvision-
nés : 

Bœufs de travail, 3.800 à 5.000 fr. ; 
vaches, 2.500 fr.. à 4.000 fr., la paire ; 
veaux, 4 fr. 50 à 5 fr. 50 le kilo ; bre-
bis, 100 à 150 fr., la pièce ; porcelets, 
150 à 250'fr. l'un ; poules, 4 fr. 50 ; pou-
lets, 5. fr ; lapins, 2 fr., le.tout le demi-
kilo,; œufs, 6 fr. 50 la douzaine. 

Marché aux truffes bien garni. Nom-
breuses-transactions à des prix variant 
de 50 à 60 fr. le kilo. 

Beaucoup de jardinage vendu à des 
prix abordables. Marchands étalagistes 
en très grand nombre. 

Sérignac 
Nos foires. — Notre prochaine foire 

aura lieu mardi prochain, 17 janvier. 
La dernière, en date du 17 décem-

ber, fut une belle foire : les divers foi-
rails étaient approvisionnés en animaux 
de toute nature ; de nombreuses tran-
sactions eurent lieu. Beaucoup de ma-
quignons s'y étaient rendus. 

Tout fait donc espérer pour le 17 jan-
vier une belle foire. 

De nombreux marchands étalagistes 
s'y rendront, vu qu'ils n'auront pas de 
droits de place à payer (Communiqué). 
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Arrondissement de Figeac 
Figeas. 

Etat civil du 6 au 13 janvier. — Nais-
sance : Calvet Colette-Emilienne. — Ma-
riages : Bastide Marcel-Gabriel et Cons-
tant Marie-Léontine ; Trégou Jean et 
Lagorce Marie. 

Service des pharmacies. — Aujour-
d'hui dimanche le service sera assuré 
par la pharmacie Moles, rue Séguier. 

Labathude 
Conseil municipal. — Le Conseil mu-

nicipal de Labathude s'est réuni diman-
che. Il a donné avis favorable à une 
demande d'assistance aux femmes en 
couches et il a revisé la liste électorale. 

Il y a trois inscriptions nouvelles 
d'électeurs, mais il y a 4 radiations par 
suite de décès et 3 radiations par suite 
de changement de domicile. 

Démographie. — Pendant l'année 
1932, on a enregistré dans la commune 
de Labathude, 8 naissances, 3 mariages 
et 8 décès. . 

Espédaillae 
Etat civil de 1932. — Durant l'année 

1932, il a été enregistré à la mairie d'Es-
pédaillac : cinq naissances, six maria-
ges et sept décès. 

A'o<; conscrits. — Ont été inscrits sur 
les tableaux de recensement: MM. Louis 
Balmette et Alfred Vidal, classe 1932, 2" 
contingent ; M. Joseph Faure, classe 
1933, 1" contingent. 

Arrondissement de Gourdon 
Gourdon 

Visite de M. le Préfet 
Mei*credi, 11 janvier, M. Jacquier, le 

nouveau Préfet du Lot, est venu visiter 
la ville de Gourdon. A 10 h., avait lieu 
à l'Hôtel de Ville, une réception qui 
réunissait autour de M. le Préfet, de M. 
Martin, Secrétaire général, de M. Ver-
nay, Sous-Préfet de Gourdon, tous les 
Conseillers et employés municipaux. 

En termes pleins de courtoisie, M. 
Daulinc, maire, a souhaité la bienve-
nue à Ml le Préfet, l'a assuré de la con-
fiance et de la collaboration loyale de 
ses collègues et lui a présenté les vœux 
de la population et du Conseil munici-
pal. 

Dans un langage élevé, M. le Préfet a 
dit combien il était heureux de pren-
dre contact avec la Ville de Gourdon, 
combien son activité et son dévouement 
étaient acquis au département et à la 
ville en plein accord avec notre éminent 
député, M. Malvy et nos dévoués parle-
mentaires. 

Après cette réception, M. le Préfet, 
accompagné de ses collaborateurs et 
du Conseil municipal, s'est rendu au 
monument aux morts de la guerre, au 
pied duquel il a déposé une gerbe de 
fleurs. Ce geste de piété a été très ap-
précié par notre population. 

Puis ce fut, sous la conduite de M. 
Ferré, Inspecteur Primaire, la visite des 
écoles. M. le Préfet, accompagné par ML 
le Sous-Préfet et M. le Maire, a dit aux 
Maîtres et aux élèves de nos établisse-
ments laïques combien il était satisfait 
de son inspection et les a assurés de la 
sollicitude du Gouvernement de la Ré-
publique. 

A l'Hôpital, M. le Préfet a constaté 
combien il était urgent d'apporter aux 
vieillards et, infirmes dont la ville de 
Gourdon a la charge, le confort et l'hy-
giène qui sont de règle clans la vie mo-
derne. M. le Préfet a pris congé des 
pensionnaires de notre établissement 
hospitalier après avoir salué les mem-
bres de la Commission administrative et 
les religieuses de St-Vincent-de-Paul qui 
consacrent leur admirable dévouement 
au soulagement des infortunes. 

A midi, au restaurant Courbés, a eu 
lieu un déjeuner amical. 

Au dessert M. Dauliac, Maire de Gour-
don, a remercié M. le Préfet de sa visi-
te et lui a renouvelé les vœux de ses 
collègues et après avoir salué la présen-
ce de M. Martin, secrétaire général, qui 
a toujours été pour lâ municipalité de 
Gourdon un administrateur précieux et 
dévoué a présenté ses vœux de bienve-
nue à M. Vernay, notre nouveau sous-pré-
fet, qui a déjà su conquérir toutes les 
sympathies. 

Un mot de regret pour le départ pro-
chain de M. Sembel, appelé à la Préfec-
ture du Lot et M. le Maire a terminé son 
allocution en levant son verre à l'Admi-
nistration Préfectorale, gardienne vigi-
lante et tutélaire des libertés commu-
nales. 

M. le Préfet se lève et dans un dis-
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| POUR b'iNDÉp'RISWBhE | 

Depuis les appareils GALLIA, rien n'a | 
1 été trouvé qui soit comparable à l'invention | 

Paris 11 h. 50.. 

Collision de trains 
De New-York. — Près dé Knoxville 

(Etat d'Iowa), deux trains de voyageurs 
sont entrés en collision. Il y a .4 morts, 
de nombreux blessés. L'accidént a été 
provoqué par une erreur d'aiguillage. 

En Allemagne 
De Berlin. •— Dans les milieux politi-

ques on croit que le remaniement du Ca-
binet aura lieu très prochainement. M. 
Strasser, chef des dissidents nazis, se-
rait vice-chancelier et grouperait dans 
sa main, tous les commissariats de l'Em-
pire et les directions des associations 
patriotiques et militaires. 

* 
Un drame à Paris 

Cette nuit, dans un immeuble de la 
rue de Rennes, à Paris, Georges Ber-
nard, compositeur de musique, père de 
deux enfants, a tenté d'égorger sa fem-
me et s'est tranché la gorge. Ce drame 
est dû à une longue mésentente conjuga-
le. 

SERVICE DE VILLE 

1 l'ondulation indéfrisable 

| SANS APPAREIL J 
J SANS ÉLECTRICITÉ | 
| élimine complètement tous les risques | 
| et l'appréhension 
| SUCCÈS GARANTI 
I IT Maison POPOVITGH | 
1 Spécialiste d'indéfrisable par ses 10 années d'expérience 
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cours rempli d'émotion et de cordialité | jr 
remercie le Maire et le Conseil munici-
pal de leur aimable invitation. 

La visite de la ville de Gourdon l'a 
enchanté ; par ce clair soleil d'hiver il 
a admiré la noblesse et la douceur du 
paysage auercynois ; il a vu l'effort 
d'une municipalité, éprise de progrès 
et d'idéal dêmocatique et il assure les 
administrations de la Ville de sa haute 
protection. Il termine son discours en 
levant son verre en l'honneur du Con-
seil municipal et de la ville de Gourdon. 

Cette journée qui a permis à nos élus 
de prendre contact avec le premier ma-
gistrat d,u département et avec notre 
nouveau Sous-Préfet, a laissé dans l'es-
prit de tous l'impression que les hom-
mes appelés à diriger notre administra-
tien, seraient des protecteurs éclairés et 
vigilants. 

Tribunal correctionnel. — Fabre 
François, 47 ans, journalier à Gourdon, 
prévenu de chasse sans permis et de vol 
de lapins, se voit condamner à 15 jours de 
prisons pour vol et 50 fr. d'amende 
pour chasse sans permis au coût du per-
mis général, confiscation du fusil ou 200 
fr. en remplacement, et aux frais. 

Vernet Léon, 62 ans, propriétaire à 
St-Denis-Martel qui s'est rendu coupable 
de coups et blessures avec prémédita-
tion est condamné à un an de prison 
avec sursis et aux frais. 

Puis vient ensuite l'affaire Meynenc, 
rémouleur à Gourdon, qui fut acciden-
té par Bénech, de Gourdon, conduisant 
une automobile ; le tribunal a à se pro-
noncer sur cette affaire, quant aux 
dommages et intérêts à accorder à Mey-
nenc. Bénech et Mme veuve Figeac, 
propriétaire de l'auto, sont poursuivis, 
Mme veuve Figeac, civilement respon-
sable. 

Après audition des partis, Bénech et 
Mme veuve Figeac et plaidoiries de 
W Desbirons, Serres et Boyé, avocats, 
l'affaire est mise en délibéré. 

Match de football. — Lire à la rubri-
que « Les Sports ». 

Lavercantière 
Enfin ! — Enfin, nous aurons une nou-

velle route portant "flans le Frau, jusqu'à 
Lavaysse, près Concorès. 

Cette routé continue celle de Laver-
cantière. Les trava.ux ont commencé dès 
les premiers jours de janvier, et seront 
tt-rminés, espère-t-on, fin avril. 

Cressensac 
Hyménée. — Ces jours derniers, a été 

célébré le mariage de Mlle Fernande 
Tournié, domiciliée au village de Chassa-
gnoles, avec M. Fernand Fieu, maître 
d'hôtel à l'Hôpital St-Jean. 

Nous adressons aux jeunes époux nos 
meilleurs vœux de bonheur. 

Salviac 
On réclame un quai d'embarquement. 

— Depuis un an environ de puissants 
autobus confortablement aménagés trans-
portent à Bordeaux, les animaux achetés 
sur nos foires et marchés ; le transport 
est ainsi plus direct, les animaux moins 
bousculés et le déchet réduit au strict 
minimum. 

Dans beaucoup de communes, . de 
cantons mêmes, il n'y a pas de quai 
d'embarquement : Salviac en est dépour-
vu, il semble qu'il sera facile d'en 
construire un à la Réquillou en bordure 
de la route Nationale. 

Il y a là un terrain vague, ce terrain 
paraît tout désigné, les frais de cons-
truction en seraient certainement peu 
élevés, i 

Quoi qu'il en soit à méthodes nouvel-
les, dispositions nouvelles ; le Conseil 
municipal de Salviac devra s'occuper, 
sans doute de. cette question à la pro-
chaine session de février. 

Dégagnac 
Démographie. —- Malgré les prédica-

tions de notre curé, souvent un peu 
crues en la matière, la démographie de 
la commune ne s'améliore pas. En 1932, 
il n'a été enregistré à l'état civil que 
14 naissances contre 28 décès et 6 ma-
riages. Est-ce un effet de la crise écono-
que ? 

Foire. — Notre foire grasse de jan-
vier a eu une animation inaccoutumée. 
Les transactions sur les divers foirails 
ont été nombreuses. 

Les bœufs gras se sont vendus au 
cours stationnaire de 140 à 180 fr. les 
50 kilos ; les moutons de boucherie, 4 
fr. le kilo et les agneaux de lait 5 fr. 

Le cours moyen des oies et canards 
gras, non plumés, a été de 6 fr. le 1/2 
kilo. 

A partir du 15 janvier, M. TEYSSË-
DRE mettra à la disposition du public 
un omnibus confortable, pour le trans-
port des voyageurs et des bagages. 

Pour les départs, prière de s'adres-
ser au conducteur de la voiture, ou 
se faire inscrire deux heures à l'avan-
ce, rue de la Chartreuse et « Au 
Télégramme », boulevard Gambetta. 

Téléphone 173 

CHEZ NOS VOISINS 
L'agression d'Uzerche 

La gendarmerie a arrêté les nommés 
Alexandre Lambolay, 20 ans et René 
Maury, même âge, auteurs de l'agres-
sion commise lundi dernier près d'Uzer-
che contre M. Pierre Marpéau, à qui ils 
avaient dérobé 16.000 francs. 

Les deux bandits ont été arrêtés alors 
qu'ils sortaient de dîner ; ils ont été 
trouvés porteurs d'une somme de 10.000 
francs et d'un revolver chargé. 

Ils ont avoué l'agression et ont recon-
nu avoir dépensé 6.000 francs. Ils ont été 
transférés à Tulle. 
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Jeune Fille de confiance 
disposant de quelques heures dans 
l'après-midi, demande à garder ou à pro-
mener 1 ou 2 jeunes enfants. 

S'adresser au Bureau du Journal 

HORLOGERIE 
Et toute mécanique de précision 

H. FABRE, ouvrier diplômé 
Horloger de la ville 

12, rue St-James, Cahors 
Se tient à votre disposition pour vos 

réparations de montres, de pendules et 
horloges, même de mouvements anciens 
et compliqués. 

Atelier spécial pour les réparations 
d horloges de clocher et de machines à 
coudre. 

VINS 
Halle de Cahors 

Vins fins. Champagnes mousseux. Li-
queurs. Eaux minérales. Toutes les sour-
ces, Livraison à domicile. 

A. LACOM8E 
Successeur de M. GRELET 

Halte de Cahors 
Commandes téléphoniques : 

MAISON LAYÉ, n" 377 

ALIMENTATION SARDA 
HALLE, CAHORS 

Il sera vendu lundi en réclame 
500 k. haricots gros galatz, par 3 k., 

1 fr. 75 le k. ; 500 boîtes champignons 
de Paris, les 2 boîtes, 6 fr. 90; 100 boîtes 
cirage Jean-Rart, prix imposé, 2 fr. ; 100 
yo-yo, prix imposé, 2 fr. Les 2 articles 
sacrifiés, 2 fr. ; Beurre, S fr. la 1/2 livre; 
Huile, 2 litres, 6 fr. 50 ; Café Masset, 
3 fr. 95 la 1/2 livre ; Savon, 4 mor-
ceaux, 5 fr. 

MONUMENTS FUNÉRAIRES 
J. REILHES 

Pont de Cabessut, CAHORS 

CAVEAUX 
en marbres, granits, pierres et granito 

PLANS ET DEVIS SUR DEMANDE 

RETENEZ BIEN CETTE ADRESSE 

chez FRANÇOIS 
38, rue Nationale 

Remontage de sabots en tous genres. Le 
seul qualifié pour ce travail. Toutes répa-
rations de la chaussure, cuir, crêpe, 
caoutchouc. 

SPÉCIALITÉ DU COUSU MAIN 

PROPRIETES 
VENTE, ACHAT, VIAGER, LOCATION 

Recherche en ce moment propriétés, 
toute importance, en bordure du Lot 
ou ruisseau. 

E. ROBERT, Hôtel Lamoure, 
PRAYSSAC (Lot) 

A VENDRE A CAHORS 
rue du Maréchal-Joffre 

Un important immeuble 
de rapport 

2 magasins, vastes 
r, 2" et 3e étages. 

DELLARD, Cabinet 

locaux, entresol, 

rue Maréchal-Joffre, CAHORS. 
Immobilier, 

CUlaTlV^TEURS, demandez,.. 

LES ENGRAIS D'AUBY (NORD) 

J a 

Engrais spécial pour la culture 
du Tabac 

Engrais spéciaux pour toutes 
cultures et viticulture 

ENGRAIS ORGANIQUES 
à base de nitrate de potasse 

et de vinasse de betteraves 

En vente : Agent B0U1S OU 
Chalet Gabriel, 

route de Paris - CAHORS. 
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1 LIBRAIRIE f 
— Littérature — Roman» S 
= NOUVEAUTÉS 
2 Classiques, Primaire et Secondaire jjjj 
= FOURNISSEUR DES LYCÉES ET ÉCOLES HOBMUES 5 

1 PAPETEEÏE | 
~ Articles de Bureau et de Dessin S 
5 FOURNITURES SCOLAIRES 
~ Stylos Waterman, Météore, eto. 
S Machines à écrire Uuderwood 

| MUSIQUE | 
Pianos — Lutherie 

TODS INSTRUMENTS 
~ Méthodes — Partitions — Nouveautés — 

es - T. S. F. I 
= niQAltBC Columbla - Odéon — = UtaiJUba Pathé> salabert, Polydor = 
s Exclusivité de « La Voix de son Maître » ££ 
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I P. FRANCÈS I 
I 36, Boul. Gambetta, CAHORS § 
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Maison spéciale pour la vue 

E. VIDAL 
Opticien-spécialiste 

3, rue du Maréchal-Foch, CAHORS 

LUNETTERIE — BAROMETRES 
Jumelles — Alcoomètres tous genres 

Exécution parfaite 
des ordonnances de MM. les oculistes 

RAYON DE PHOTOGRAPHIE 
Plaques, papiers, produits, pellicules 

et appareils de toutes marques 
Développement — Travaux d'amateur 

Atelier de Réparation 

Chasse, Pêche Coutellerie 
Couteaux de poche, couteaux de table 

et dessert, inoxydables. Couverts, métal 
inoxydable et argent. 

Voyez étrennes Gillette et Harlett 
Maison BESSON, armurier, CAHORS 

Demandez une démonstration des nou-
veaux appareils de T. S. F. Ducretet 
i La Voix du Monde », de la C10 Fran-
çaise Thomson-Houston {Capital 440 mil-
lions). Vous les trouverez à Ta Maison 
LA LANDE, 1, rue Clément-Marot (à côté 
du Palais des Fêtes). Vous y trouverez 
aussi tous les récents modèles des plus 
grandes marques Philips 630, etc. On 
charge les accumulateurs. On reprend en 
compte les vieux postes. 
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Achet eurs = 
E Vous êtes sûrs de trouver chez -

I COMBROUSE Fils I 
I MEUBLES | 
S 3, rue Maréchal-Joffre, 3, CAHORS = 
= des MEUBLES = 

d'une conception parfaite = 
de fabrication garantie E 

et surtout E 
E des PRIX IMBATTABLES E 
E La Maison de charge 

de toutes les réparations E 
LIVRAISON A DOMICILE E 

%<lllllllllllimilllllllllllllllllllllIIIIIIIIIIiiIilHII? 
Maximum de Récoltes dans 

vos Jardins et Cultures, les plus 
beaux Légumes, Fruits, Fleurs, 
eu lisant 

L'âlmaoaeb do Jardinier 
Envoyé à tous gratis et franco 

paries E's Lemaire etJulien Grai-
nes, 103-120, Bd Magenta, Paris 
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E Pour i'adaptation scienti- s 
E fiquede vos lunettesetpince- E 
E nez..... 
s Pourl'exécutlonrlgoureuse s 
E des ordonnances de MM. les S 
E oculistes..... E 
E adressea.vouti ék. E 
! sw- G. B^HON 1 

Opticien spécialiste 
S 24, Boulevard Gambetta, CAHORS E 
E Exainen gratuit de la vue 
E Réparations, Expéditions 

Prix modérés E Le plus grand choix en lunetterie, S 
baromètres, thermomètres 
Instruments de précision 

= Photographie, Appareils, — 
S Accessoires, Développement s 
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AFFAIRE UNIQUE 
A vendre d'urgence ensemble T. S. F. 

et pick-up dans ensemble moderne avec 
casiers à disques. 

Conviendrait très bien pour salle de 
café ou dancing. 

Prendre adresse au Journal du Lot 

A VENDRE URGENT 

Fonds de Commerce 
Plein centre de Cahors 

Prendre adresse au Bureau du Journal 

Une constipation 
de 9 ans 

guérie en 2 mois 
29 janvier 1932. 

Je viens vous remercier de votre TI-
SANE DEPURATIVE et de vos PILU-
LES SUPERTONIQUES DES CHAR-
TREUX DE DURBON qui m'ont guéri 
de maux d'estomac dont je souffrais 
après chaque repas et d'une constipa-
tion opiniâtre que f avais depuis neuf 
ans. 

J'ai fait votre traitement pendant deux 
mois, je l'ai cessé depuis 40 jours et je 
suis en parfaite santé. 

ALDIN Louis, entrepreneur de routes, 
à Prades Dauvrac (Aveyron). 

Quand on se bat depuis 9 ans contre 
la constipation on est vraiment fondé à 
croire qu'elle ne vous lâchera plus ; eh 
bien ! pas du tout ; du jour où on se dé-
cide à faire une cure de TISANE DES 
CHARTREUX DE DURBON, le mal re-
cule et bientôt disparaît. 

La cure de TISANE DES CHAR-
TREUX DE DURBON constitue, en effet, 
le traitement infaillible de la constipa-
tion, elle réussit là où tout a échoué ; en 
quelques temps, elle rééduque l'intestin, 
rajeunit l'organisme, épure le sang ; le 
fonctionnement normal des organes re-
prend, les malaises disparaissent et tout 
rentre dans l'ordre. C'est ce qui est ar-
rivé à M. ALDIN, c'est ce qui vous ar-
rivera si, vous aussi, vous savez vous 
soigner par une bonne cure de TISANE 
DES CHARTREUX DE DURBON. 

Tisane, le flacon. 14.80 
Baume, le pot. . 8.95 
Pilules, l'étui . . 8.50 

dans les 

Renseignements 
et attestations 

UBOBATOIBES 
J. BERTHIER 
à GRENOBLE 

TISANE Di 
raÂlMiJLBURBON 
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porc 
C'est aussitôt après le sevrage 

qu'il convient de donner aux por-
celets la FAEINE AT£, car à ce 
moment elle est indispensable. 
Trop souvent, en effet, l'alimenta-
tion du porcelet ne contient pas 
assez de produits minéraux. Le 
porcelet engraisse difficilement, 
ses os, restent faibles, friables et 
fragiles, ses muscles mous. 

Si, au contraire, vous complétez l'alimentation de vos porcelets avec 
la dose indiquée de FARINE ATÊ, le tableau est tdut différent, Le 
porcelet engraisse rapidement. Les os sont durs, la charpente solide, 
les poils sont soyeux et les muscles fermes. 

Comment expliquer ces faits ? Les sels de chaux, grâce aux vita-
mines naturelles de la FARINE ATÉ sont entièrement assimilés et 
viennent se fixer et se condenser sur le squelette primitif, apportant 
avec eux la force et la résistance. 

Le phosphore voit également son action augmenter sous l'action 
des mêmes vitamines. Toutes les cellules participent à son action 
bienfaisante. La circulation s'élargit et le sang riche et pur apporte 
à tous les organes la force. 

A la truie, quelques semaines avant qu'elle mette bas, dormez la 
quantité indiquée de FARINE ATE. Elle transmettra à ses petits un 
sang riche et pur. Continuez après la naissance des gorets aussi long-
temps qu'elle les nourrit, son lait sera plus nourrissant et plus 
abondant. 

Dépôt géaérai : Laboratoire Si-Yves, St-ERiEUC 
Dépositaire : M. MEZOUNIAL, représentant à SAULAT (.Uordogne). 



La femme qui voudrai 
éviter les Maux de tête, les S 
Migraines, les Vertiges, les | 
Maux de reins, les Douleurs 8 
et autres malaises quil 
accompagnent les règles, [ 
s'assurer des époques régu-
lières sans avance ni g 
retard, devra faire un| 
usage constant et régu-
lier de la JOUVENCE) 
de L'ABBÉ SOURY. 

De par sa constitution, la femme est sujette 
à un grand nombre de Maladies qui pro-
viennent de la mauvaise circulation du sang. 
Malheur à celle qui ne se sera pas soignée en 
temps utile, car les pires maux l'attendent. 

La JOUVENCE de l'ABBÉ SOURY est 
composée de plantes inoffensives sans aucun 
poison, et toute femme soucieuse de sa santé 
doit, au moindre malaise, en faire usage. Son 
rôle est de rétablir la parfaite circulation du 
sang et de décongestionner les différents 
organes. Elle fait disparaître et empêche, du 
même coup, les Maladies intérieures, Métrites, 
Fibromes, mauvaises suites de couches, Hé-
morragies, Pertes blanches, Varices, Phlébites, 
Hémorroïdes, sans compter les Maladies de 
l'Estomac, de l'Intestin et des Nerfs qui enSj 
sont toujours la conséquence. 

Au moment du Retour d'Age, la femme 
devra encore faire usage de la 

JOUVENCE DE L'ABBE SOURY 
pour se débarrasser des Chaleurs, Vapeurs, I 
Etouffements et éviter ainsi les accidents et les fi 
infirmités qui sont la suite de la disparition j 
d'une formation qui a duré si longtemps. 

PRIX : Le flacon Liquide 
Pilules 10 fr. 60 

Bien exiger la véritable 
JOUVENCE DE L'ABBÉ SOURY qui doit j 
porter le portrait de l'Abbé stff ex— / 
Soury et en rouge la OC <W-9«2«wfî 

signature —9| 
^ Aucun autre produif ne peui la^ernplacer^ 

TRAVAIL CHEZ SOI assuré sur machine 
à tricoter, catalogue gratis. — Laine* toutes 
nuances, prix de fabrique. Ecrire : La Laborieu-
se, 10, quai d'Orléans, Nantes. 

ETUDE 

DE 
Maître Jean FABRE 
NOTAIRE A CAHORS 

VENTE 
DE 

FONDS HE COMMERCE 

Suivant acte reçu par Maître 
Jean FABRE, notaire à Cahors, 
le vingt décembre mil neuf cent 
trente-deux, enregistré à Cahors 
le vingt-sept décembre 1932, 
vol. 767 bis, f ° 5, n" 27. 

Monsieur Emile PICOU, négo-
ciant et dame Maria DELMONT, 
son épouse demeurant à Cahors, 

Ont vendu à Monsieur Jean-
Eugène LATOUILLE, représen-
tant de commerce et dame Ma-
rie-Louise SEZAT, son épouse, 
demeurant à Limoges, 

Un fonds de commerce d'épi-
cerie-mercerie, vin à emporter 
et denrées alimentaires y com-
pris la boucherie connu sous 
le nom de « Ex-coopérative mi-
litaire » exploité à Cahors, Bou-
levard Gambetta, n" 51, autre-
fois rue du Portail-Alban, n°* 
4 et 6, comprenant l'enseigne, 
le nom commercial, la clientèle 
et l'achalandage, la licence, le 
droit au bail des locaux où s'ex-
ploite le fonds, les objets mo-
biliers et matériel servant à 
l'exploitation et les marchandi-
ses détaillées à l'acte. 

La prise de possession a été 
fixée au douze décembre mil 
neuf cent trente-deux. 

Les oppositions seront reçues 
dans les dix jours de la présen-
sente insertion renouvelant cel-
le parue au dit journal le 1er 

janvier 1933, à Cahors, en l'étu-
de de Maître Jean FABRE, no-
taire, rue J.-F. Caviole, n" 2. 

Pour deuxième avis 
J. FABRE. 

ETUDE 

DE 

(Maître Jean FABRE 
NOTAIRE A CAHORS 

DE 

FONDS DE COMMERCE 

Suivant acte reçu par Maître 
Jean FABRE, notaire à Cahors, 
le vingt décembre mil neuf cent 
trente-deux, enregistré à Cahors 
(A. G.), le vingt-sept décembre 
1932, vol. 767, f 6, n° 26, 

Madame Joséphine LINAS, né-
gociante, demeurant à Cahors, 
Boulevard Gambetta, n° 53, veu-
ve de Antonin FRANQUES, 

A vendu à Monsieur Jean-
Eugène LATOUILLE, représen-
tant de commerce et dame Ma-
rie-Louise SEZAT, son épouse, 
demeurant à Limoges, 

Un fonds de commerce de 
fruits et légumes, exploité à 
Cahors, Boulevard Gambetta, n" 
51, sous l'enseigne « Au Mar-
ché Moderne », comprenant la 
clientèle et l'achalandage, l'en-
seigne et le nom commercial 

ainsi que les objets mobiliers et 
matériel servant à l'exploita-
tion. 

La prise de possession a été 
fixée au 20 décembre 1932. 

Les oppositions seront reçues 
dans les dix jours de la présen-
sente insertion renouvelant cel-
le parue au dit journal le 1"' 
janvier 1933, à Cahors, en l'étu-
de de Maître Jean FABRE, no-
taire, rue J.-F. Caviole, n" 2. 

Pour deuxième avis 
J. FABRE. 

ETUDE 
DE 

Maître Jean FABRE 
NOTAIRE A CAHORS 

VENTE 
DE 

FONDS DE COMMERCE 

Suivant acte reçu par Maî-
tre Jean FABRE, notaire à 
Cahors, le vingt-sept décembre 
mil neuf cent trente-deux, enre-
gistré à Cahors (A. C), le vingt-
huit décembre 1932. Vol. 767, 
f. 7, case 32. 

Madame Anne-Marie-Alexan-
drine LECOUBLET, débitante et 
restauratrice, demeurant à 
Cahors, rue Président-Wilson, 
numéro 29, veuve de Monsieur 
Emile DUBOIS, 

A vendu à Monsieur Ernest 
LAGARRIGUE, voiturier et da-
me Elise ANNÈS, son épouse, de-
rant à Cahors, rue de la Char-
treuse, n° 5, 

Un fonds de commerce de ca-
fé-restaurant et marchand de 
vins, exploité à Cahors, rue Pré-
sident-Wilson, numéro 29, com-
prenant l'enseigne, le nom com-
mercial, la clientèle et l'acha-
landage et la licence de café-res-
taurant avec les objets mobi-
liers et matériel servant à l'ex-
ploitation, 

La prise de possession est 
fixée au premier janvier mil 
neuf cent trente-trois. 

Les oppositions seront reçues 
dans les dix jours de la présente 
insertion, renouvelant celle pa-
rue au même journal le quatre 
janvier mil neuf cent trente-
trois, à Cahors, en l'étude de 
Maître Jean Fabre, notaire, 2, 
J.-F. Caviole. 

Pour deuxième avis. 
J. FABRE. 

POUDRE JANEHJO. 
ïnoffeasive, suis goût. Boîte: 10 fr. 60 
Lab" JANEHJO. JSUMONT(Nord) 
Amélioration rapide. Toutes Pharmacies. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 
DE CAHORS 

IRTANTF c°mPagnie d'Assuran* 
IIII ri II IL ces toutes branches com-

plétant organisation demande sgents gé-
néraux principaux centres chefs lie- xde 
canton. Ecrire avec références C H ASSA-
INIS Raymond, Avenue de la Colonne, 
Villa « Mon Caprice » TOULOUSE. 

LIQUIDATION JUDICIAIRE 
du sieur BESSE Armand, 

boulanger, 
demeurant à Sauzet. 

Convocation des créanciers 
pour production de titres 
et vérification des créan-
ces. 

DEUXIÈME ET DERNIER AVIS 

Messieurs les créanciers de 
la dite liquidation judiciaire, 
qui n'ont pas encore produit 
leurs titres de créances, sont 
prévenus que la dernière assem-
blée pour la vérification des 
créances doit avoir lieu ; 

Le vingt-quatre janvier pro-
chain, jour de mardi, à onze 
heures, 

En la salle des audiences du 
Tribunal de Commerce de 
Cahors, sise au Palais de Jus-
tice, 

En conséquence, ils doivent 
remettre, avant cette époque, 
leurs titres de créances accom-
pagnés d'un bordereau sur pa-
pier libre indicatif des sommes 
par eux réclamées, entre les 
mains de M. L. ROUSSEAU, li-
quidateur définitif de la dite 
liquidation, ou entre les mains 
du GREFFIER du Tribunal de 
Commerce. 

La présente insertion est faite 
en conformité des dispositions 
de l'article treize de la loi dû 
quatre mars mil huit cent qua-
tre vingt-neuf. 

Le Greffier, 
E. MANEYROL. 

Imp. COUESLANT {personnel intéressé) 
Lé co-gèrant : 1. PARAZINES. 

Etude de Maître G. FONTANGES, Docteur en Droit, Avoué près le Tribunal civil de Figeac, y demeurant 18, quai Legendre 
(Successeur de son p>èire) 

VENTE SUR LIGITATION 
de divers immeubles situés sur les communes de Planioles (Loi) et de Figeac (Lot) 

Adjudication fixée au MERCREDI PREMIER FÉVRIER MIL NEUF CENT TRENTE-TROIS, à QUATORZE HEURES, au 
Palais de justice à Figeac, boulevard Président-Wilson, par devant M. CARRAYROU, juge-commis ou à son défaut devant M. le 
Président du siège, suivant jugement du Tribunal civil de Figeac en date du sept décembre mil neuf cent trente-deux. 

En exécution d'un jugement 
rendu contradictoirement par 
le tribunal civil de Figeac, le 
sept décembre mil neuf cent 
trente-deux, entre : 

1° Monsieur Auguste CARRIÉ, 
propriétaire-agriculteur, demeu-
rant et domicilié à Planioles 
(Lot) ; 2° Madame Irma CAR-
RIÉ, sans profession et Mon-
sieur Antoine CALMELS, pro-
priétaire-agriculteur, son mari 
qui l'assiste et l'autorise, de-
meurant et domiciliés ensemble 
à Planioles (Lot) ; 3° Monsieur 
René MOLÉNAT, comptable, de-
meurant et domicilié, rue Al-
phonse-Brault, numéro 15, à 
Choisy-le-Roi (Seine) ; 4° Mon-
sieur MOLÉNAT, facteur des 
Postes, demeurant et domicilié 
à Livernon (Lot), demandeurs, 
ayant Maître FONTANGES, pour 
avoué, d'une part ; 

Et : Maître A. MOREL, avoué 
près le tribunal civil de Tou-
louse, demeurant et domicilié, 
rue de Metz, numéro 29, à Tou-
louse, pris en qualité de man-
dataire ad litem de Monsieur 
Marius LACAM, aliéné, actuel-
lement interné à l'asile public 
d'aliénés de Braqueville (Haute-
Garonne), fonction à laquelle il 
a été nommé par jugement du 
tribunal civil de première ■ ins-
tance de Toulouse, en date du 
dix-neuf octobre mil neuf cent 
trente-deux, co-licitant, ayant 
Maître NUVILLE pour avoué, 
d'autre part. 

Il sera procédé le MERCRE-

DI, PREMIER FÉVRIER MIL 
■NEUF CENT TRENTE-TROIS, 
à QUATORZE HEURES, au Pa-
lais de Justice, à Figeac, Bou-
levard Président-Wilson, par-

! devant Monsieur CARRAYROU, 
juge commis à cet effet, ou à 
son défaut par devant Monsieur 
le Président du siège, à la vente 
sur licitation, aux enchères pu-
bliques, les étrangers admis, des 
immeubles ci-après (désignés 
dépendant des successions de 
Monsieur Dominique CARRIÉ et 
de Madame Blandine COLOMB, 
en leur vivant mariés, demeu-
rant à Planioles (Lot), et de la 
société d'acquêts ayant existé 
entre eux. 

Cette vente est poursuivie à 
la requête de : 

1" Monsieur Auguste CARRIÉ, 
propriétaire-agriculteur, demeu-
rant et domicilié à Planioles 
(Lot) ; 2° Madame Irma CAR-
RIÉ, sans profession et Mon-
sieur Antoine CALMELS, son 
mari, qui l'assiste et l'autorise, 
demeurant et domiciliés ensem-
ble à Planioles (Lot) ; 3° Mon-
sieur René MOLÉNAT, compta-
ble, demeurant et domicilié, rue 
Alphonse-Brault, numéro 15, à 
Choisy-le-Roi (Seine) ; 4° Mon-
sieur MOLÉNAT, facteur des 
Postes, demeurant et domicilié 
à Livernon (Lot), demandeurs 
ayant Maître FONTANGES pour 
avoué, d'une part ; 

En présence ou lui dûment 
appelé de : 

Maître A. MOREL, avoué 

près le tribunal civil de Tou-
louse, demeurant et domicilié à 
Toulouse, rue de Metz, numéro 
29, pris en qualité de mandatai-
re ad litem de Monsieur Marius 
LACAM, aliéné, actuellement in-
terné à l'asile public d'aliénés 
de Braqueville (Haute-Garonne), 
fonction à laquelle il a été nom-
mé par jugement du tribunal ci-
vil de première instance de 
Toulouse, en date du dix-neuf 
octobre mil neuf cent trente-
deux, co-licitant, ayant Maître 
NUVILLE pour avoué, d'autre 
part. 

Calixte, de la Veuve Salesses, 
de Costes, de Gorses, Roques 
Gustave, à chemin public et à 
route. 

Ce lot sera vendu sur la mise 

DESIGNATION 
DES 

Immeubles à vendre 

PREMIER LOT 
Le premier lot comprendra : 
Un enclos composé de maison, 

grange, sol et pâtus, terre, jar-
jdin, pré et pâture, paraissant 
porté au plan cadastral de la 
commune de Planioles sous les 
numéros 570, 571, 572 pour la 
propriété non bâtie et 570 pro-
priété bâtie, section A, lieu dit 
Planioles, et 625 p., 625 p., lieu 
dit les Violes, pour une conte-
nance totale d'environ quarante-
neuf ares trente-huit centiares, 
classe I, pour un revenu matri-
ciel d'ensemble cinquante-huit 
jfrancs vingt-six centimes, con-
frontant à propriétés de Colomb 

à prix de quatre 
mille francs, ci. 4.000 fr. 

DEUXIÈME LOT 

cinquante centimes et confron-
tant avec propriétés de Destal 
Alfred, de Gramont, Veuve Mon-
teils et avec chemin public. 

Ce lot sera vendu sur la mise 
à prix de mille 
huit cents francs, . ç>r\c\ fr, 
ci 1 .oUU 

deux ares soixante-treize cen- avoué, a été déposé au greffe 
tiares, classe 2, pour un revenu du Tribunal civil de Figeac, où 
matriciel de trente et un francs chacun peut en prendre con-
douze centimes, confrontant à naissance. 

Le deuxième lot comprendra: 
Un immeuble en nature de 

châtaigneraie et bruyère, lien 
dit Roquecave, paraissant porté 
au plan cadastral de la commu-
ne de Planioles sous les numé-
ros 526 p. et 526 p. de la sec-
tion B, pour une contenance 
d'environ un hectare dix-huit 
ares cinquante centiares, clas 
ses 2 et 4, pour un revenu d'en-
semble dix francs soixante dix-
huit centimes, confrontant à 
propriétés de Laval Baptiste, de 
Costes, de Gazard et à chemin 
public. 

Ce lot sera vendu sur la mise 
à prix de cinq rrvn fr. 
cents francs, ci. *J\J\J 

TROISIÈME LOT 
Le troisième lot comprendra: 
Un immeuble en nature de 

terre, vigne et pâture, lieu dit: 
Les Casdayries, paraissant por-
té au plan cadastral de la com-
mune de Planioles sous les nu-
méros 302 p., 302 p., 302 p., 
302 p. et 303 de la Section A, 
pour une contenance d'environ 
cinquante et un ares cinquante 
centiares, classes 2 et 4, pour 
un revenu de dix-huit francs 

QUATRIÈME LOT 
Le quatrième lot comprendra: 
Un immeuble en nature de 

bois, lieu dit Côtes du Vern pa-
raissant porté au plan cadas 
tral de la commune de Planio-
les, sous le numéro 164 p. de la 
section B, pour une contenance 
d'environ un hectare quinze 
ares quatre-vingt-dix centiares, 
classe 3, pour un revenu de 
quatre francs soixante-trois cen-
times, confrontant avec pro-
priétés de Costes, de Frau, à 
route de Planioles à Belcastel, 
qui traverse cette parcelle deux 
fois, avec propriétés de Tau-
rand, de la Veuve Monteils, de 
Laurent. 

Ce lot sera vendu sur la mise 
à prix de huit onr.fr 
cents francs, ci. OUU 

CINQUIÈME LOT 
Le cinquième lot compren-

dra : 
Un immeuble en nature de 

vigne et terre, lieu dit Pech de 
l'Eglise, paraissant porté au 
plan cadastral de la commune 
de Planioles sous les numéros 
478 p., 478 p., 478 p., 479 p., 
479 p., section A, pour une con-
tenance d'environ soixante -

route nationale de Figeac à Pa 
ris, à chemin public et à pro 
priété Delfau. 

Ce lot est vendu sur la mise 
à prix de trois 0 ^nn fr. 
mille francs, ci. O.UUU 

SIXIÈME LOT 
Le sixième lot comprendra : 
Un immeuble en nature de 

terre, lieu dit Bout des Costes, 
paraissant porté au plan cadas-
tral de la commune de Figeac 
sous les numéros 16, 17 et 29 de 
la section F, pour une conte-
nance de quatre-vingt-deux ares 
dix centiares, classe 4, pour un 
revenu de dix - neuf francs 
soixante-dix centimes, confron-
tant à propriété d'Auguste Car-
rié, de Longuevernhe, de Laval 
Baptiste, Pradelle Auguste et 
chemin public. 

Ce lot est vendu sur la mise 
à prix de deux _ nnn fr. 
mille francs, ci. é£-\J\JVJ 

Tous les immeubles ci-dessus 
désignés sont situés sur les com-
munes de Planioles et de Fi-
geac (Lot), ils seront vendus 
tels qu'ils se poursuivent et se 
comportent sans en rien excep-
ter ni réserver sur les lotisse-
'ments et mises à prix ci-dessus 
indiqués. 

Le cahier des charges, clau-

Les frais de poursuite de 
vente seront payables en dimi-
nution du prix d'adjudication 
par l'adjudicataire du plus fort 
lot. 

En cas de surenchère du 
sixième, les frais de surenchère, 
de poursuite de surenchère et 
tous ceux qui seront exposés 
pour parvenir à la revente sur 
surenchère seront payés par les 
adjudicataires en diminution de 
leur prix d'adjudication, mais 
seulement jusqu'à concurrence 
de la différence existant entre 
le total des prix de la première 
adjudication des lots surenché-
ris et le total des prix de l'ad-
judication sur surenchère des 
mêmes lots. 

Si le montant de ces frais est 
supérieur à cette différence en-
tre le total des premiers prix 
et le total des prix nouveaux, 
l'excédent desdits frais incom-
bera aux adjudicataires, qui en 
seront tenus, en sus de leurs 
prix d'adjudication, et au pro 
rata de ces prix. 

Les immeubles ci-dessus dési-
gnés seront mis en vente en 
six lots composés de la manière 
indiquée ci-dessus et sur les 
mises à prix ci-après, savoir : 

500ir-

1.800Ir-

3.000fr-
sur la mise 

2.000fr-

Le premier lot sur la mise à 

dressé par Maître FONTANGES,mille francs, ci. 4.000 
ses et conditions de la vente, prix de quatre A fr 

Le deuxième lot SUT ia mise 
â prix de cinq 
cents francs, ci. 

Le troisième lot sur la mise 
à prix de mille 
huit cents francs, 
ci 

Le quatrième lot sur la misé 
à prix de huit o

nn
fr. 

cents francs, ci. OvJvJ 
Le cinquième lot sur la mise 

a prix de trois 
mille francs, ci. 

Le sixième lot 
a prix de deux 
mille francs, ci. 

Avertissement est donné à tous 
ceux du chef desquels il pour-
rait être pris des inscriptions 
pour raison d'hypothèques lé-
gales sur les biens mis en ven-
te, d'avoir à les requérir avant 
la transcription du procès-ver-
bal d'adjudication ou, en cas 
de surenchère, du jugement 
d'adjudication. 

Fait et rédigé en l'étude à 
Figeac, par l'avoué soussigné 
poursuivant la vente, le sept 
janvier mil neuf cent trente-
trois. 

G. FONTANGES, 
avoué. 

Pour tous renseignements s'a-
dresser à Maître FONTANGES, 
avoué poursuivant, demeurant 
à Figeac (Lot), quai Legen-
dre, et qui peut être chargé 
d'enchérir. 

CAHORS. IMP. COUESLANT 
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LA LADY AUX 
par F. DE BAILLEHACHE 

VIII 

Cette fois-ci la farce la plus vulgai-
re, comme à la foire, s'étalait au mi-
lieu d'une populace abominable. Ce 
jour-là était justement celui de la fa-
meuse chute de bicyclette. Le décor 
était une cour de ferme, avec des 
porcs. 

Quatre fois il fallut recommencer, 
hurler en tombant. Reine avait une 
peur affreuse des porcs qui s'éner-
vaient et criaient a tue-tête. La jeune 
tille était trempée, salie, désappoin-
tée, humiliée. Elle eut horreur de la 
vie qu'elle menait et dont le burles-
que la poussa à rire nerveusement. 

— Alors ! ! ! hurla Dugay. T'es 
folle ? Faudra te doucher ! 

Enfin ce fut fini. Un camion empor-
ta les bêtes tandis que les gens s'es-
suyaient, mouillés de sueur. 

Reine dut se changer entièrement 
Elle fit un paquet de ses vêtements 
trempés, mit la petite robe d'indien-
ne « marché aux puces » et s'en alla, 
alourdie de fatigue, vers l'arrêt du 
tramway. Grâce à une panne le trajet, 
avec deux, changements, prit une 
heure et demie. Il était près de neuf 

heures du soir quand elle arriva ctans 
son quartier. 

N'ayant mangé depuis le matin 
qu'un morceau de pain et une tablet-
te de chocolat, Reine était tentée de 
rentrer pour se coucher aussitôt. Mais, 
par raison, elle voulut prendre un pe-
tit repas. 

La crémerie était fermée. Elle chas-
sa sa fausse honte et entra dans un 
petit restaurant genre marchand de 
vins. L'odeur la rebuta, mais elle né 
voulait pourtant pas s'attabler à la 
terrasse ! 

Elle eut une inspiration :. 
— Ce n'est pas pour moi, dit-elle. 

C'est pour quelqu'un qui ne peut pas 
marcher. Pourrais-je emporter quel-
que chose ? 

On lui enveloppa une portion de 
rosbif aux pommes, du fromage, du 
pain et des fraises. Elle se sauva avec 
son butin. 

— La concierge, de sa maison, la 
guettait : 

— Il y a deux dépêches pour vous, 
dit-elle. La première est arrivée ce 
matin ; la seconde est de ce soir. 

Tout tourna autour de la jeune fil-
le. Deux télégrammes ! Ce pouvait 
être de Gaston Baliveau, de l'Ecran 
Parlant-.. Mais ce pouvait aussi venir 
de Régine... Il était peut-être arrivé 
quelque chose à Régine ! 

— Allons, Mlle Dardignac ! fit la 
concierge maternellement. Faut pas 
avoir les sangs retournés comme ça. 
Vous voilà toute blanche ! Asseyez-
vous un brin. Non ? Voulez-vous que 

je vous lise vos dépêches ? Je veux 
bien. La première d'abord, comme de 
juste. C'est daté de... Palma de Malor-
ca... Qu'est-ce que ça peut être que 
ça ? En voilà un nom ! 

— C'est Régine ! gémit Reine en se 
cramponnant au dossier d'une chaise. 
C'est Régine ! Qu'est-ce qui a pu luj 
arriver ? Mon Dieu, mon Dieu ! ! ! 

Comme elle aimait encore cette 
sœur oublieuse... 

— Je vas lire, reprit la concierge. 
Voilà : « Te prie venir urgence Mar-
seille, hôtel Carola, affaire importan-
te, chèque suit. Régine. » 

Reine se décrispa, prête à se trou-
ver mal de fatigue et d'émotion. 

— Ah ? Une affaire ?... 
— Vous voyez, Mlle Dardignac, 

c'est pas un malheur, dit la concier-
ge. Je vas vous lire la deuxième. Voi-
là : « Prière de se présenter, muni de 
pièces d'identité, au bureau numéro 
47 pour retirer la somme mille francs 
qui vous est envoyée. » 

La femme tendit les papiers bleus 
à Reine. 

— Mille francs que votre sœur vous 
envoie pour aller à Marseille ! C'est 
bien, ça ! 

La jeune fille remercia et monta, 
toute ahurie. 

Régine, pour affaire, la faisait ve-
nir auprès d'elle ! Mille francs... 

L'importance de la somme, l'inat-
tendu de la chose lui rendaient l'ap-
pétit que la fatigue lui avait fait per-
dre. Elle s'étira longuement, un sou-
rire aux lèvres, se parlant à mi-voix : 

tir. 
Demain soir tu vas partir... par-

Et puis elle songea à son petit dî-
ner, ce gros souci des pauvres, et elle 
l'entama allègrement. 

IX 

Reine eut bien des distractions, au 
studio, ce jour-là. Sa pensée était au-
près de Régine ; son imagination tra-
vaillait en vain pour deviner quelle 
pouvait être « l'affaire » assez pres-
sante, assez importante pour motiver 
les deux dépêches. 

Elle était tellement distraite qu'elle 
ne vit pas deux marches posées dans 
le décor au milieu du salon ; elle tré-
bucha, faillit tomber, se raccrocha à 
un guéridon et le renversa. Comme 
elle s'apprêtait à recevoir une verte 
réprimande, elle fut félicitée : 

— Très bien, Carill ! cria Dugay. 
Ça, c'est très bien, tu te fais ! 

C'était tourné... tant mieux ! 
La séance finit à cinq heures ; on 

fit la queue pour passer à la caisse. 
Pourtant, à six heures, Mlle Dardi-
gnac put sauter dans une voiture afin 
de rentrer chez elle, pour le plus grand 
étonnement de ses camarades qui la 
savaient très gênée. Une fois à la mai-
son, en un tournemain, elle fit une 
valise et partit pour la gare. 

Comme il y avait longtemps qu'elle 
n'avait voyagé ! Cela la reportait à 
des années en arrière, au temps où, 
jeunes filles heureuses, les jumelles 
allaient au bord de la mer avec Mme 

Dardignac... C'était loin dans le temps, 
loin dans les possibilités. Et pourtant, 
elle prenait le train, sans faire partie 
d'une tournée. 

Epuisée de fatigue, elle ne tarda 
pas à s'endormir. Un brusque arrêt 
du train la réveilla. Il faisait grand 
jour, la lumière crue jouait sur un 
paysage poudré de poussière blanche. 
Des oiseaux chantant, s'élevaient vers 
le eiel limpide en battant des ailes. 
Reine avait dormi longtemps, lourde-
ment. Ses compagnons n'étaient plus 
les mêmes. 

Le train se remit en marche, cô-
toyant un lac calme sur lequel évo-
luaient des hydravions aux ailes 
blanches. 

Dans une heure elle arriverait à 
Marseille, le mystère serait élairci. 
Plus elle approchait du but, plus elle 

I se sentait devenir impatiente. Une 
« nouvelle inquiétude naissait en elle ; 

si Régine avait menti en écrivant le 
mot « affaire » ? Si ce n'était que 
pour cacher momentanément un acci-
dent ou une maladie ? 

La première dépêche était datée de 
Majorque, une escale de la Blue Lady 
en route pour Marseille, évidemment. 

A l'arrivée à la gare, nul n'atten-
dait la jeune fille parmi les nombreu-
ses gens qui stationnaient à la sortie. 
Elle prit une voiture et se fit conduire 
à l'hôtel Carola. 

Lord Palmingdon était dans le hall, 
sa courte pipe à la main. II fit un si-
gne, la valise fut enlevée, la voiture 
payée. Il ne semblait ni ému, ni in-

quiet, ni loquace. Il remit sa pipe 
dans sa poche : 

— Ça va bien ? Aimable, être venue. 
Sa froideur glaça Reine qui n'osa 

poser aucune question et suivit son 
beau-frère. L'ascenseur les arrêta au 
second étage ; dès qu'ils en furent 
sortis, la boîte mobile retomba comme 
une pierre. 

Palmingdon enfila le corridor et 
frappa à l'une des nombreuses portes. 
On ouvrit de l'intérieur ; c'était Ré-
gine. Elle portait un déshabillé digne 
d'une grande actrice et fumait, tenant 
le fume-cigarettes de jade au bout 
des doigts... des doigts roses, fins, aux 
ongles polis comme des agathes. 

Elle embrassa la voyageuse, l'in-
troduisit dans le salon privé : 

— Je savais, Nénette, que je pou-
vais compter sur toi. As-tu dormi ? 
Ton sleeping était bon ? 

— Je n'en ai pas pris. 
— Ah ? Quelle idée ! Puisque je 

t'avais envoyé de l'argent ! 
Reine n'osa pas avouer la dureté 

des temps qui justifiait toutes les 
économies. 

— J'étais très bien, dit-elle. Main-
tenant, j'ai faim. 

Régine eut un petit rire cristallin, 
un peu poseur, en tous cas très nou-
veau : 

— Tu vas te reposer. Ensuite, nous 
causerons. Je regrette de te bouscu-
ler, mais il faut que nos décisions 
soient prises avant demain... 

(i êatsrel 


